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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI

LOI N°2023-005 DU 13 MARS 2023 PORTANT
STATUT PARTICULIER DU DISTRICT DE
BAMAKO

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 20 février 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat promulgue
la loi dont la teneur suit :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le District de Bamako est une Circonscription
administrative comparable à la Circonscription
administrative de Région et une Collectivité territoriale
comparable à la Collectivité territoriale de Région.

Article 2 : La Circonscription administrative District de
Bamako est composée d’Arrondissements dotés du statut
juridique de la Circonscription administrative
d’Arrondissement.

La Circonscription administrative District de Bamako n’a
pas de personnalité juridique propre distincte de celle de
l’Etat. Elle n’a pas d’autonomie financière.

A la tête de la Circonscription administrative District de
Bamako est placé un Représentant de l’Etat ayant en charge
les intérêts nationaux, le respect des lois, des règlements
et des décisions du pouvoir central.

Article 3 : La Circonscription administrative District de
Bamako est composée des sept (7) Arrondissements
suivants :

Arrondissements Codes 
Premier Arrondissement 01 
Deuxième Arrondissement  02 
Troisième Arrondissement  03 
Quatrième Arrondissement  04 
Cinquième Arrondissement  05 
Sixième Arrondissement 06 
Septième Arrondissement 07 
 

A la tête de chaque Circonscription administrative
d’Arrondissement est placé un Représentant de l’Etat ayant
en charge les intérêts nationaux, le respect des lois, des
règlements et des décisions du pouvoir central sous
l’autorité du Représentant de l’Etat dans le District.

Le siège de la Circonscription administrative
d’Arrondissement porte le nom de Sous-préfecture.
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Article 4 : La Collectivité territoriale District de Bamako
est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie
financière. Elle s’administre librement dans le cadre des
lois et règlements.

La Collectivité territoriale District de Bamako est composée
d’Arrondissements dotés du statut juridique de Délégation
du District.

Article 5 : Au sens de la présente loi, l’Arrondissement
est une entité administrative particulière constituant un
démembrement du District de Bamako. Il n’est ni une
Circonscription administrative, ni une Collectivité
territoriale.

Il est composé de quartiers et/ou de villages.

L’Arrondissement est dirigé par un Délégué du District
nommé dans les conditions prévues par la présente loi.

L’Arrondissement n’a ni personnalité morale ni autonomie
financière. Il constitue une délégation du District.

Le siège de l’Arrondissement District de Bamako porte le
nom de Délégation du District.

Article 6 : Le ressort administratif du District de Bamako
ainsi que le nombre d’Arrondissements qui le composent
sont fixés par la loi.

Il est institué une codification numérique en vue de faciliter
l’identification des Arrondissements ainsi que des quartiers
et des villages qui composent le District de Bamako, dont
les caractéristiques sont les suivantes :

- pour le District de Bamako : le numéro d’ordre 00 ;
- pour l’Arrondissement : le numéro d’ordre du District
suivi du numéro d’ordre de l’Arrondissement ;
- pour les quartiers et les villages : le numéro d’ordre du
District suivi du numéro d’ordre de l’Arrondissement et
du numéro chronologique du quartier ou du village.

Article 7  : Le ressort administratif de chaque
Arrondissement du District de Bamako est déterminé par
les quartiers et/ou les villages qui le composent.

La liste des villages et des quartiers des Arrondissements
du District de Bamako est déterminée en application des
dispositions règlementaires régissant les modalités de
création et d’organisation des quartiers et des villages.

Un répertoire est tenu à cet effet par le Représentant de
l’Etat dans le District de Bamako, conformément au modèle
annexé à la présente loi. Ce répertoire fait l’objet d’une
mise à jour chaque année.

Le répertoire est transmis au ministre chargé de
l’Administration territoriale au plus tard le 31 décembre.

Article 8 : Le District de Bamako est régi par les
dispositions du Code des Collectivités territoriales, sauf
dispositions particulières de la présente loi.

TITRE II : DES INSTITUTIONS ADMINISTRATIVES
DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DISTRICT
DE BAMAKO

CHAPITRE I : DU CONSEIL DU DISTRICT

Article 9 : Le siège du Conseil du District est fixé à
Bamako.

Section 1 : Formation, suspension, dissolution et
démission

Article 10 : Le Conseil du District est composé de membres
élus conformément aux dispositions de la loi électorale.

Les membres du Conseil du District portent le titre de
Conseillers du District.

Le Conseil du District est composé de 149 Conseillers.

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit, d’un
siège de Conseiller du District, le candidat venant sur la
liste immédiatement après le dernier élu est appelé à
occuper le siège vacant. Il est ainsi procédé jusqu’à
épuisement de la liste.

Dans ce dernier cas, il y a lieu de procéder à une élection
partielle, sauf si la vacance intervient dans les douze (12)
derniers mois du mandat.

Article 11 : Le mandat du Conseil du District est de cinq
(5) ans. Toutefois, il peut être prorogé de six (6) mois par
décret motivé pris en Conseil des Ministres. En cas de
nécessité, il peut faire l’objet d’une seconde prorogation
de six (6) mois dans les mêmes conditions.

Article 12 : Le Conseil du District peut être suspendu ou
dissous.

Dans les deux cas, le Conseil du District est admis
préalablement à fournir des explications écrites, par
l’entremise du Maire du District, au Ministre chargé des
Collectivités territoriales.

La suspension est prononcée par arrêté motivé du ministre
chargé des Collectivités territoriales, pour une durée qui
ne peut excéder trois (3) mois.

Pendant la période de suspension, le secrétaire général ou
tout autre fonctionnaire du District, désigné par le
représentant de l’Etat dans le District, expédie les affaires
courantes.

A l’expiration du délai de suspension, le Conseil du District
reprend ses fonctions.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  372

La dissolution est prononcée par décret motivé pris en
Conseil des Ministres sur proposition du ministre chargé
des Collectivités territoriales.

Une copie de l’acte de suspension ou de dissolution du
Conseil du District est adressée au Haut Conseil des
Collectivités.

Article 13 : En cas de dissolution du Conseil du District,
de démission de tous ses membres, d’annulation devenue
définitive de l’élection de tous ses membres, lorsque le
Conseil du District ne peut être constitué, une Délégation
spéciale est nommée sans délai pour en remplir les fonctions
pendant six (06) mois.

Toutefois, elle ne peut ni emprunter ni aliéner un bien de
la Collectivité territoriale. Elle ne peut ni créer de service
public ni recruter du personnel.

En attendant l’installation de la Délégation spéciale, un
agent de l’Etat, nommé par arrêté du ministre chargé des
Collectivités territoriales, expédie les affaires courantes.

Article 14 : Les membres de la Délégation spéciale, y
compris le Président, sont nommés par arrêté du ministre
chargé des Collectivités territoriales sur proposition du
Représentant de l’Etat dans le District.

Ne peut être membre de la Délégation spéciale toute
personne inéligible au Conseil du District, conformément
aux textes en vigueur.

Les fonctions de membre de la Délégation spéciale du
District sont incompatibles avec celles de membres de la
Délégation spéciale d’une autre Collectivité territoriale.

Article 15 : La Délégation spéciale du District est
composée de sept (7) membres.

La Délégation spéciale du District de Bamako est constituée
de personnes résidant dans le District.

Toutefois, les Conseillers d’un Conseil de District dissous
ou démissionnaire ne peuvent pas faire partie de la
Délégation spéciale.

Le Président de la Délégation spéciale du District remplit
les fonctions de Maire du District. Il peut déléguer une
partie de ses fonctions aux autres membres de la Délégation
spéciale du District.

Article 16 : Dans un délai de six (6) mois à dater de la
dissolution du Conseil du District, de la démission de tous
ses membres, de l’annulation devenue définitive de
l’élection de ces derniers ou lorsque le Conseil du District
ne peut être constitué, il est procédé à de nouvelles élections
à moins que l’on ne se trouve dans les six (6) mois précédant
le renouvellement général du Conseil du District.

Lorsque les circonstances ne permettent pas, le déroulement
normal de la consultation électorale en vue du
renouvellement du Conseil du District dissous,
démissionnaire ou dont l’élection est annulée ou lorsque
le Conseil du District ne peut être constitué, le ministre
chargé des Collectivités territoriales, sur proposition du
Représentant de l’Etat dans le District, et avant l’expiration
du délai de six (6) mois prévu à l’alinéa précédent, peut
proroger par arrêté la durée de la Délégation spéciale du
District. Cette prorogation ne peut excéder douze (12) mois.

Les pouvoirs de la Délégation Spéciale du District expirent
de plein droit dès que le Conseil du District est reconstitué
et installé.

Article 17 : La démission du Conseil du District est
adressée, par l’entremise du Maire du District, au ministre
chargé des Collectivités territoriales qui en accuse
réception.

Elle est effective dès accusé de réception et, à défaut, un
(1) mois après son dépôt constaté par récépissé ou tout
autre moyen.

Article 18 : Le mandat de Conseiller de District prend fin
dans les cas suivants :

- l’expiration du mandat du Conseil ;
- la démission ;
- la démission d’office ;
- le décès ;
- la dissolution du Conseil.

Article 19 : La démission du Conseiller de District est
adressée, par l’entremise du Maire du District, au ministre
chargé des Collectivités territoriales qui en accuse
réception.

Elle est effective dès accusé de réception et, à défaut, un
(1) mois après son dépôt constaté par récépissé ou tout
autre moyen.

Article 20 : La démission d’office du Conseiller de District
intervient dans l’une ou l’autre des situations suivantes :

- l’application des décisions de justice ;
- la perte de la capacité électorale;
- l’acquisition d’une qualité entraînant l’une ou l’autre des
incompatibilités ou inéligibilités prévues par les textes en
vigueur ;
- le refus de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues
par les textes en vigueur.

Article 21 : La démission d’office du Conseiller de District
est déclarée par décision du ministre chargé des
Collectivités territoriales, soit de sa propre initiative, soit
à la demande du Maire du District, du Représentant de
l’Etat dans le District ou de tout citoyen du District.
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Le Conseiller de District déclaré démissionnaire d’office
peut former un recours devant la juridiction administrative.

La même faculté appartient aux Conseillers pris
individuellement et à tout citoyen du District à l’encontre
du refus du ministre chargé des Collectivités territoriales
de déclarer la démission d’office.

Article 22 : La fin du mandat du Conseiller de District
pour cause de décès est constatée par décision du ministre
chargé des Collectivités territoriales.

Article 23 : Le remplacement des Conseillers de District
en cours de mandat, quel que soit le cas de vacances,
s’effectue dans les conditions fixées par la loi électorale.

SECTION II : DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL
DU DISTRICT

Article 24 : Le Conseil du District règle, par ses
délibérations, les matières relevant de la compétence du
District et présentant un intérêt pour l’ensemble de
l’agglomération de Bamako telles qu’énumérées ci-après :

1. le Schéma d’Aménagement du Territoire du District, en
cohérence avec le schéma national ;
2. les plans et programmes de développement économique,
social et culturel ;
3. les budgets et le compte administratif ;
4. la protection de l’environnement ;
5. la réalisation et l’entretien des infrastructures de voirie
et d’assainissement dont la gestion est transférée au District;
6. l’acceptation et le refus des dons, subventions et legs ;
7. la création et le mode de gestion des services publics du
District ;
8. les modalités de gestion du personnel ;
9. la gestion des domaines public et privé du District ;

10. la création et la gestion des équipements collectifs
d’intérêt de District dans les domaines suivants :

a. l’enseignement secondaire général, technique,
professionnel, l’éducation spécialisée, l’apprentissage ;
b. la formation professionnelle ;
c. la santé ;
d. l’eau et l’énergie ;
e. la jeunesse, les sports, les arts, la culture et l’artisanat ;

11. la fixation des taux des impôts et taxes du District dans
le cadre des bases et des maxima fixés par la loi ;
12. l’institution de redevances ;

13. les marchés de travaux et de fournitures, les baux et
autres conventions ;
14. les emprunts et les garanties d’emprunts ou avals ;
15. les prises de participation ;
16. la dénomination des voies classées dans le domaine du
District ;

17. les projets de jumelage et les actions de coopération
avec d’autres Collectivités territoriales maliennes ou
étrangères ;
18. le règlement intérieur du Conseil de District prévoyant,
entre autres, les modalités de fonctionnement des
Commissions de travail ;
19. la réglementation en matière de police administrative ;

20. toutes les compétences précédemment exercées par les
Communes à l’intérieur du District de Bamako dans les
domaines suivants :

- la création et la gestion des équipements collectifs d’intérêt
communal dans les domaines concernant :

a. l’enseignement préscolaire, fondamental, l’éducation non
formelle et l’apprentissage ;
b. la formation professionnelle ;
c. la santé ;
d. l’hygiène publique et l’assainissement ;
e. les infrastructures routières et de communication classées
dans le domaine  communal ;
f. le transport public et les plans de circulation ;
g. l’eau et l’énergie ;
h. les foires et les marchés ;
i. la jeunesse, les sports, les arts et la culture ;
j. les activités d’exploitation artisanales des ressources
minières de la Commune ;

- la gestion du domaine d’intérêt communal notamment :

a. la lutte contre les pollutions et les nuisances ;
b. l’organisation des activités agricoles et de santé animale ;
c. les plans d’occupation du sol et les opérations
d’aménagement de l’espace communal ;
d. la gestion foncière, l’acquisition et l’alinéation des biens
du patrimoine ;
e. la gestion des ressources forestières, fauniques et
halieutiques ;

- l’organisation des interventions dans le domaine
économique ;

- l’organisation des activités artisanales et touristiques ;

- l’organisation des activités de promotion et de protection
sociales.

Article 25 : Les délibérations du Conseil du District sont
exécutoires dès leur publication.

Toutefois, les délibérations sur les matières ci-après ne
deviennent exécutoires qu’après approbation par le ministre
chargé des Collectivités territoriales :

1. les plans et programmes de développement économique,
social et culturel ;
2. les budgets et le compte administratif ;
3. les dons et legs assortis de conditions ;
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4. la création et le mode de gestion des services publics du
District ;
5. l’aliénation des biens du patrimoine ;
6. les projets de jumelage et de coopération avec d’autres
Collectivités territoriales étrangères ;
7. les emprunts et les garanties d’emprunts ou avals ;
8. la règlementation en matière de police administrative ;
9. les subventions accordées par le District ;
10. les prises de participation.

Pour l’approbation des délibérations sur ces matières, le
ministre chargé des Collectivités territoriales requiert, en
tant que de besoin, l’avis des services compétents.

Les modalités de conclusion et de suivi des emprunts, des
garanties d’emprunts ou avals et des prises de participation
du District de Bamako sont déterminées par décret pris en
Conseil des Ministres.

Article 26 : Le Conseil du District est consulté pour la
réalisation de tout projet d’aménagement ou d’équipement,
de l’Etat ou d’organisme public ou privé sur le territoire
du District.

Article 27 : Le Conseil du District donne son avis sur toutes
les affaires concernant la vie du
District. Il donne son avis chaque fois qu’il est requis par
les lois et les règlements ou par le ministre chargé des
Collectivités territoriales.

SECTION III : DU FONCTIONNEMENT DU
CONSEIL DU DISTRICT

Article 28 : Le Conseil du District établit son Règlement
intérieur au cours de la première session qui suit son
installation.

Article 29 : Le Conseil du District se réunit, en session
ordinaire, une fois par trimestre sur convocation du Maire
du District.

Le Maire du District peut, toutefois, le convoquer en session
extraordinaire lorsque les circonstances l’exigent. Il est
tenu, en outre, de le convoquer à la demande du tiers des
membres du Conseil ou du ministre chargé des Collectivités
territoriales.

La durée de chaque session ne peut excéder cinq (5) jours.
Toutefois, la session peut être prorogée de deux (02) jours
au plus avec l’accord du ministre chargé des Collectivités
territoriales.

La session pendant laquelle sont discutés le budget et le
compte administratif peut durer dix
(10) jours au plus.

Article 30 : La convocation est publiée et mentionnée au
registre des délibérations côté et paraphé par le ministre
chargé des Collectivités territoriales.

Elle est remise aux membres du Conseil par écrit, quatre
(4) jours francs au moins, avant la date de la session, qu’elle
soit ordinaire ou extraordinaire. Elle indique la date, l’heure
et le lieu de la réunion, la durée de la session ainsi que les
points proposés à l’ordre du jour.

Le projet d’ordre du jour est établi par le Maire du District.
Celui-ci est tenu d’y porter les questions proposées par un
tiers (1/3) au moins des Conseillers du District.

Article 31 : Au sein du Conseil du District, l’ordre de
préséance est établi comme suit :

- le Maire du District ;
- les Adjoints dans l’ordre d’élection ;
- les Délégués d’Arrondissement ;
- les autres Conseillers suivant l’âge.

Article 32 : Les fonctions de Conseiller du District sont
gratuites.

Toutefois, un arrêté du ministre chargé des Collectivités
territoriales détermine les conditions d’octroi et le taux des
indemnités de déplacement et de session des Conseillers
du District.

Article 33 : La réunion du Conseil du District est présidée
par le Maire. En cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, elle est présidée par un Adjoint dans l’ordre
d’élection, à défaut par le Conseiller du District le plus
âgé.

Lorsque les débats concernent le compte administratif, le
Conseil du District élit en son sein, au scrutin secret, un
président de séance. Le Maire du District participe aux
débats mais n’assiste pas au vote.

Lorsque le compte administratif est adopté, le Conseil du
District donne au Maire quitus de sa gestion.

En cas de rejet devenu définitif du compte administratif, le
Conseil du District, après en avoir délibéré, peut demander
à la juridiction des comptes la vérification de l’exécution
du budget du District de Bamako.

Article 34 : Le Conseil du District ne peut délibérer
valablement que lorsque la majorité des Conseillers en
exercice sont présents ou représentés à la séance.

Lorsqu’après une première convocation, le quorum n’est
pas atteint, il n’est plus exigé à la seconde pour les questions
qui figuraient à l’ordre du jour de la première convocation.

Article 35 : Les séances du Conseil du District sont
publiques à moins que les trois quarts (3/4) de ses membres
n’en décident autrement.
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Les séances sont obligatoirement publiques lorsque les
délibérations portent sur les programmes de
développement, les moyens de leur réalisation, la discussion
et l’adoption du budget et du compte administratif du Maire,
l’acceptation des dons et legs ainsi que les emprunts, les
garanties d’emprunts ou avals.

Lorsque les séances du Conseil du District ne sont pas
publiques, le président de séance prononce le huis clos pour
la durée des délibérations afférentes à ces questions.

Article 36 : Le président de séance assure la police de la
réunion du Conseil.

Il peut, après avertissement, faire expulser toute personne
qui trouble l’ordre de quelque manière que ce soit.

Article 37 : Les délibérations du Conseil du District sont
prises à la majorité absolue des votants.

Un Conseiller du District empêché peut donner à un autre
Conseiller une procuration écrite légalisée pour voter en
son nom.

Un même Conseiller ne peut être porteur que d’une seule
procuration.
Toute procuration n’est valable que pour une seule session.

Article 38 : Le vote des délibérations du Conseil du District
a lieu au scrutin public. Il peut, toutefois, avoir lieu au
scrutin secret lorsque les trois quarts (3/4) des Conseillers
le demandent.
Le Président de la séance vote le dernier.

En cas de partage des voix, celle du Président de séance
est prépondérante.

Article 39 : Les Conseillers du District ne peuvent assister
ni physiquement, ni par mandataire, aux délibérations
auxquelles ils ont un intérêt personnel.

Article 40 : Les délibérations sont inscrites par ordre de
date sur un registre côté et paraphé par le ministre chargé
des Collectivités territoriales.

Elles sont signées par tous les membres présents à la séance.

Article 41 : Les procès-verbaux de session du Conseil du
District, signés par le Président de séance et le Secrétaire
de séance, doivent comporter :

- le lieu de la session ;
- les dates d’ouverture et de clôture ;
- la date de la convocation ;
- l’ordre du jour ;
- l’identité des membres présents ;
- l’identité des membres absents avec indication du motif
de l’absence ;
- les interventions ;
- les délibérations.

Article 42 : Après chaque session du Conseil du District,
il est rédigé un compte rendu qui est affiché, dans les huit
(08) jours qui suivent, au siège du District ou porté à la
connaissance des habitants par tout moyen de
communication et d’information approprié notamment les
assemblées générales de quartiers ou de villages.

Ce compte rendu est signé du Maire et du Secrétaire général
du District.

Article 43 : Tout citoyen ou contribuable du District a le
droit de demander communication à ses frais ou
consultation sur place à la Mairie, des documents ci-après:

- les délibérations et les procès-verbaux ;
- les budgets et le compte administratif ;
- les arrêtés du Maire du District.

Article 44 : Un exemplaire original de chaque procès-
verbal de session et de chaque délibération est transmis au
ministre chargé des Collectivités territoriales dans les huit
(08) jours suivant la fin de la session concernée.

Une copie de tout acte juridique du District est également
transmise dans le même délai au ministre chargé des
Collectivités territoriales.

Article 45 : La date de dépôt, constatée par un récépissé
ou tout autre moyen, est le point de départ des délais
impartis au ministre chargé des Collectivités territoriales
pour statuer sur les délibérations soumises à son
approbation, exercer le contrôle a posteriori des actes du
District à lui transmis et enclencher la procédure
d’annulation de ceux qu’il estime entachés d’illégalité.

Article 46 : Les délibérations du Conseil du District de
Bamako peuvent faire l’objet de recours.

Article 47 : Le Conseil du District peut constituer en son
sein des Commissions de travail chargées d’étudier les
questions qui lui sont soumises.

Les Commissions siègent dans l’intervalle de deux sessions.
Chaque Commission désigne en son sein un Président et
un Rapporteur qui ne peuvent, en aucun cas, être membres
du bureau du Conseil du District.

Les Commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Leurs
séances ne sont pas publiques.

Article 48 : Le Conseil du District peut entendre, sur toute
question, toute personne dont l’avis lui paraît utile.
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CHAPITRE II : DU BUREAU DU CONSEIL DU
DISTRICT

Article 49 : Le bureau du Conseil du District est composé
du Maire du District et de huit (08) Adjoints.

L’ordre d’élection détermine la préséance des Adjoints.

Ils sont tenus de résider dans le District de Bamako.

SECTION I : DU MAIRE DU DISTRICT

Paragraphe 1 : Election, sanction, cessation de fonction
du Maire du District

Article 50 : La séance au cours de laquelle il est procédé à
l’installation du Maire du District est convoquée par le
ministre chargé des Collectivités territoriales, qui assiste à
la séance ou se fait représenter. Elle est présidée par le
Conseiller le plus âgé.

Sur la base des résultats définitifs des élections au Conseil
du District transmis au ministre chargé des Collectivités
territoriales par le Président de la Commission de
centralisation des résultats, est installé dans les fonctions
de Maire du District, le Conseiller figurant à la tête de la
liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges.

En cas d’égalité de sièges entre plusieurs listes, est installé,
Maire du District, le Conseiller figurant à la tête de la liste
ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages.

A égalité de sièges et de suffrages entre plusieurs listes, le
Conseiller du District, tête de liste, le plus âgé est installé
Maire du District.

La liste proclamée majoritaire lors des élections demeure
pendant la durée du mandat, sous réserve de changements
de majorité à la suite d’élections partielles.

En cas de vacance du poste de Maire du District, le
Conseiller venant après lui sur la liste majoritaire est installé
dans les fonctions de Maire du District.

Il est procédé ainsi jusqu’à l’épuisement de la liste.

Si l’intéressé est membre du bureau du District, il est
procédé à son remplacement dans les conditions fixées par
la présente loi.

L’installation des remplaçants s’effectue dans les mêmes
conditions que l’installation initiale.

Article 51 : Le Maire du District peut être suspendu ou
révoqué.

Dans les deux cas, le Maire du District est admis
préalablement à fournir des explications écrites au ministre
chargé des Collectivités territoriales.

Une copie de l’acte de suspension ou de révocation est
adressée au Haut Conseil des Collectivités.

Article 52 : La suspension est prononcée par arrêté motivé
du Ministre chargé des Collectivités territoriales, sur
proposition du Représentant de l’Etat dans le District.

La durée de la suspension ne peut excéder trois (3) mois.

A l’expiration du délai de suspension, le Maire du District
reprend ses fonctions.

Article 53 : La révocation est prononcée par décret motivé
pris en Conseil des Ministres, sur proposition du ministre
chargé des Collectivités territoriales.

Article 54 : La démission, la suspension ou la révocation
du Maire du District ne porte pas atteinte à sa qualité de
Conseiller du District. Toutefois, il ne peut en aucun cas
remplacer le Maire du District en cas d’absence ou
d’empêchement de celui-ci.

Article 55 : En cours de mandat, la fonction de Maire du
District prend fin dans les cas suivants :

- la démission ;
- la démission d’office ;
- la révocation ;
- le décès ;
- la dissolution du Conseil.

Article 56 : La démission du Maire du District est adressée
au ministre chargé des Collectivités territoriales qui en
accuse réception.

Elle est effective dès accusé de réception et, à défaut, un
(1) mois après son dépôt constaté par récépissé ou par tout
autre moyen.

Article 57 : La démission d’office du Maire du District
intervient dans l’une ou l’autre des situations suivantes :

- l’application des décisions de justice ;
- la perte de la capacité électorale ;
- l’acquisition d’une qualité entraînant l’une ou l’autre des
incompatibilités ou inéligibilité prévues par les textes en
vigueur ;
- le refus de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues
par les textes en vigueur.

Article 58 : La démission d’office du Maire du District est
déclarée par décision du ministre chargé des Collectivités
territoriales soit de sa propre initiative, soit à la demande
du Conseil du District, du Représentant de l’Etat dans le
District ou de tout citoyen du District de Bamako.

Le Maire du District déclaré démissionnaire d’office peut
former un recours devant la juridiction administrative.
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La même faculté appartient aux Conseillers pris
individuellement et à tout citoyen du District à l’encontre
du refus du ministre chargé des Collectivités territoriales
de déclarer la démission d’office.

Article 59 : La fin du mandat du Maire du District pour
cause de décès est constatée par décision du ministre chargé
des Collectivités territoriales.

Article 60 : En cas d’absence, de démission, de suspension,
de révocation, de décès, le Maire du District est
provisoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions
par un Adjoint dans l’ordre d’élection ou, à défaut, par le
Conseiller le plus âgé.

Toutefois, en cas de révocation, de démission ou de décès
du Maire, le Conseil du District doit être convoqué par
l’intérimaire dans un délai de trente (30) jours ou, à défaut,
par le ministre chargé des Collectivités territoriales, pour
installer son remplaçant dans les conditions prévues par la
présente loi.

Le Maire révoqué ne peut être réélu comme membre du
bureau pour le reste de la durée du mandat du Conseil du
District.

Article 61 : Les fonctions de Maire du District sont
gratuites. Toutefois, des indemnités de représentation et
de fonction peuvent lui être accordées conformément aux
textes en vigueur.

Paragraphe 2 : Attributions du Maire du District

Article 62 : Le Maire du District est le Chef de l’organe
exécutif et de l’Administration de la Collectivité territoriale
de District de Bamako. Il est chargé d’exécuter les
délibérations du Conseil du District.

En outre, sous le contrôle du Conseil du District, il exerce
les attributions spécifiques suivantes :

1. la convocation et la présidence des réunions du Conseil
du District et du Bureau du Conseil ;
2. la publication des délibérations et leur transmission au
ministre chargé des Collectivités territoriales ;
3. la gestion du personnel du District ;
4. la tenue et la conservation des archives du District ;
5. la préparation du budget du District ;
6. l’établissement du compte administratif ;
7. l’octroi de subventions dans les limités fixées par le
Conseil ;
8. la représentation du District en justice et dans les actes
de la vie civile ;
9. l’application de la politique d’aménagement,
d’assainissement et d’entretien de la voirie du District ;
10. la souscription des marchés, la passation des baux et
l’adjudication des travaux dans les formes établies par les
lois et règlements ;

11. l’établissement des actes de vente, d’échange, de
partage, de réforme, d’acquisition des biens du patrimoine
suivant les délibérations du Conseil ;
12. la tutelle des établissements publics du District ;
13. l’application de la réglementation en matière de police
administrative.

Article 63 : Le Maire du District peut recevoir délégation
du Conseil du District, en tout ou partie, et pour la durée
de son mandat, à l’effet :

- d’arrêter ou de modifier l’affectation des propriétés du
District utilisées par les services du District ;
- de fixer, dans les limites déterminées par le Conseil du
District, les tarifs des redevances ;
- de contracter, dans les limites déterminées par le Conseil
du District, des emprunts et de recevoir des dons et legs ;
- de fixer et de régler les frais des contrats de représentation,
d’exécution et d’expertise.

Article 64 : Dans le cas où les intérêts du Maire du District
se trouvent en opposition avec ceux du District, le Conseil
du District désigne un Adjoint, à défaut, un autre de ses
membres pour représenter les intérêts du District.

Article 65 : Le Maire du District est chargé, dans les
conditions fixées par la loi, de la diffusion et de l’exécution
des lois et règlements.

Article 66 : Le Maire du District est autorité de police
administrative.

Article 67 : La police administrative du District comprend
notamment tout ce qui concerne :

1. la sécurité et la commodité de la circulation dans les
rues, places publiques, quais, la réparation ou la démolition
des édifices menaçant ruines, l’interdiction de jeter ou
d’exposer des objets qui peuvent, par leur chute, causer
des dommages aux passants ou provoquer des exhalaisons
nuisibles ;
2. la prévention et la répression des atteintes à la tranquillité
publique tels que disputes, émeutes, tumultes dans les lieux
de rassemblement, attroupements, bruits et rassemblements
nocturnes qui troublent le repos des habitants ;
3. le maintien de l’ordre dans les lieux et endroits de
rassemblement tels que foires, marchés, lieux de fêtes et
de cérémonies publiques, de spectacles, de jeux, débits de
boissons, édifices de culte et tout autre lieu public ;
4. le mode de transport des personnes décédées, les
conditions de délivrance des permis d’inhumer,
exhumations, le maintien de l’ordre et de la décence dans
les cimetières ;
5. le contrôle de la conformité des instruments de mesure
et de la qualité des produits consommables ;
6. la prévention de calamités telles que les incendies,
inondations, éboulements et autres accidents naturels,
épidémies, épizooties ;
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7. les dispositions à prendre à l’endroit des malades
mentaux capables de porter atteinte à la sécurité des
personnes, des biens et des mœurs ;
8. la prévention et la réparation des dommages occasionnés
par la divagation des animaux ;
9. l’ordre aux propriétaires et occupants de parcelles
comportant des puits ou des excavations présentant un
danger pour la sécurité publique de les entourer d’une
clôture appropriée.

Dans les cas prévus au point 6, le Maire du District doit
apporter les secours nécessaires et, s’il y a lieu, provoquer
l’intervention du Représentant de l’Etat dans le District de
Bamako.

Il doit l’en informer d’urgence et lui faire connaître les
mesures qu’il a prises.

Article 68 : Le Maire du District peut délivrer des permis
de stationnement ou de dépôt temporaires sur la voie
publique, les rivières, ports et quais fluviaux et autres lieux
publics moyennant le paiement de droits dûment établis.

Article 69 : Les alignements individuels, les autorisations
de construire, les autres permissions de voirie sont délivrés
par l’autorité compétente après avis du Maire du District
dans le cas où il ne lui appartient pas de les délivrer lui-
même.

Article 70 : Le Maire du District est officier de police
judiciaire. Il exerce cette fonction conformément aux textes
en vigueur.

Article 71 : Le Maire du District est officier d’état civil. Il
exerce cette fonction dans les conditions prévues par les
textes en vigueur.

En l’absence de Commune dans le District de Bamako, la
fonction d’Officier d’état civil du Maire du District, régie
par la loi relative à l’état civil, s’exerce dans les
conditions suivantes prévues par la présente loi :

1) les centres principaux d’état civil sont les Délégations
du District ;
2) les centres secondaires et les centres de déclaration sont
créés dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;
3) les Officiers d’état civil des centres principaux sont les
Délégués d’Arrondissement ;
4) les Officiers d’état civil des centres secondaires sont les
Adjoints au Maire du District et les Conseillers du District
nommés à cet effet par arrêté du Maire du District ;
5) les anciennes compétences du Maire dans ses relations
avec le Représentant de l’Etat sont transférées au Maire
du District de Bamako ;
6) les documents de l’état civil en vigueur dans les
Communes du District de Bamako sont utilisables par le
personnel de l’état civil du District de Bamako, sous réserve
de leur adaptation aux timbres des organismes compétents
et aux formalités de signature.

Article 72 : Sous sa surveillance et sa responsabilité, le
Maire du District peut déléguer ses compétences et/ou sa
signature à un ou plusieurs de ses Adjoints, à ses Délégués
dans les Arrondissements et, en l’absence ou en cas
d’empêchement de ceux-ci, à des Conseillers du District.

Le Maire du District peut, en outre, déléguer sa signature
au Secrétaire général du District dans le domaine
administratif.

En aucun cas, le Maire du District ne peut déléguer ses
attributions au mépris des dispositions de l’article 31 de la
présente loi, en ce qui concerne la préséance au sein du
Conseil du District. Il en est de même pour la délégation
de sa signature.

Article 73 : Le Maire du District dispose, en staff, d’un
Cabinet composé de cinq (05) membres chargés des
questions politiques et protocolaires du Maire.

Les membres du Cabinet doivent être de nationalité
malienne et avoir un niveau de formation équivalant au
moins à la catégorie A de la Fonction publique. Ils sont
nommés par arrêté du Maire du District.

Un arrêté du Maire du District fixe les attributions
spécifiques des membres du Cabinet. Leur mission prend
fin avec la fin du mandat du Maire.

SECTION II : DES ADJOINTS AU MAIRE DU
DISTRICT

Paragraphe 1 : Election, sanction, cessation de fonction
des Adjoints au Maire du District

Article 74 : Aussitôt après son installation, le Maire du
District prend fonction et assure la présidence de la séance
du Conseil du District pour l’élection des Adjoints.

Article 75 : Les Adjoints au Maire du District sont élus
par les Conseillers du District au scrutin uninominal. Le
vote est secret. Si aucun candidat n’obtient la majorité après
deux (2) tours de scrutin, la séance peut être suspendue.

Dans ce cas, il est procédé à un troisième tour à l’issue
duquel, le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de
voix est déclaré élu.

A égalité de voix au troisième tour, le candidat le plus âgé
est déclaré élu.

Le remplacement d’un Adjoint dont le poste est devenu
vacant s’effectue dans les mêmes conditions que son
élection.

Il est mis fin aux fonctions des Adjoints dans les mêmes
conditions que pour le Maire.

Ils sont passibles des mêmes sanctions.
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Paragraphe 2 : Attributions des Adjoints au Maire du
District

Article 76 : Sous l’autorité du Maire du District, les
Adjoints sont chargés des questions suivantes :

- aménagement du territoire et planification ;
- cadre de vie, voirie et urbanisme ;
- transport, énergie et eau ;
- affaires économiques et financières ;
- affaires éducatives, sociales, culturelles et sportives ;
- coopération et partenariat ;
- toute autre question confiée par le Maire.

Les attributions spécifiques des Adjoints sont déterminées
par arrêté du Maire du District de façon discrétionnaire.

Article 77 : Les fonctions d’Adjoints au Maire du District
sont gratuites. Toutefois, des indemnités de fonction
peuvent leur être accordées conformément aux textes en
vigueur.

CHAPITRE III : DES ARRONDISSEMENTS DU
DISTRICT DE BAMAKO

Article 78 : Le District de Bamako est composé des sept
(07) Arrondissements suivants :

- Premier Arrondissement ;
- Deuxième Arrondissement ;
- Troisième Arrondissement ;
- Quatrième Arrondissement ;
- Cinquième Arrondissement ;
- Sixième Arrondissement ;
- Septième Arrondissement.

Article 79 : Les Arrondissements sont des Délégations du
District de Bamako chargées des questions de
développement économique, social et culturel d’intérêt de
l’Arrondissement.

A ce titre, ils sont chargés notamment des questions
suivantes :

- aménagement du territoire et planification ;
- état civil et recensement ;
- affaires domaniales et foncières ;
- affaires éducatives, sociales, culturelles et sportives ;
- gestion des foires et marchés ;
- tenue et conservation des archives de l’Arrondissement ;
- toute autre question confiée par le Maire.

Article 80 : Chaque Délégation du District est composée
des membres désignés en son sein par le Conseil du District
de Bamako sur la base d’un arrêté du ministre chargé des
Collectivités territoriales fixant le nombre de Délégué en
tenant compte de la taille de la population de
l’arrondissement.

L’organisation interne et les modalités de fonctionnement
de la Délégation du District sont fixées par arrêté du Maire
du District après délibération du Conseil du District.

Les membres de la Délégation du District y compris le
Délégué du District sont nommés par arrêté du Maire du
District de Bamako. Il est mis fin à leurs fonctions dans les
mêmes conditions.

Article 81 : Chaque Délégation du District est composée
des membres désignés à son sein par le Conseil du District
de Bamako sur la base d’un arrêté du ministre chargé des
Collectivités territoriales fixant le nombre de Délégué en
tenant compte de la taille de la population de
l’arrondissement.

Le Secrétaire général exerce ses attributions conformément
aux textes en vigueur.

Le Secrétariat général comprend le Secrétaire général et
les services techniques.

Article 82 : Les frais de fonctionnement des Délégations
du District sont imputables au budget du District de
Bamako.

CHAPITRE IV : DU CONTROLE DU DISTRICT DE
BAMAKO

Article 83 : Le ministre chargé des Collectivités territoriales
exerce le contrôle des actes et des organes du District de
Bamako.

Lorsqu’il porte sur les actes du District de Bamako, il
s’exerce par voie d’approbation, de sursis à exécution, de
constatation de nullité, d’annulation.

Lorsqu’il porte sur les organes du District, il s’exerce par
voie de substitution, de suspension, de révocation, de
dissolution.

Le sursis à exécution doit être dûment motivé et ne peut
excéder trente (30) jours. L’annulation doit intervenir dans
le même délai.

Article 84 : Les actes soumis à l’approbation préalable
ont force exécutoire à l’expiration du délai de trente (30)
jours à compter de la date du récépissé délivré par l’autorité
chargé du contrôle de légalité ou de la date d’envoi de la
délibération par lettre recommandée.

En cas d’urgence, l’autorité chargée du contrôle de légalité
peut en autoriser l’exécution immédiate.

L’autorité chargée du contrôle du District de Bamako
constate par décision la nullité des actes des autorités du
District qui sortent du domaine de leurs compétences ou
pris en violation des règles d’édiction.
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Article 85 :  Le ministre chargé des Collectivités
territoriales communique au Maire du District de Bamako
ses observations sur les délibérations non soumises à
approbation, les arrêtés et autres actes qu’il estime
contraires à la légalité, dans les quinze (15) jours qui suivent
leur transmission.

Le Maire du District de Bamako répond aux observations
du ministre chargé des Collectivités territoriale dans le délai
de quinze (15) jours, à compter de la date de réception
desdites observations.

A défaut de réponse dans le délai imparti ou lorsque le
District de Bamako n’apporte pas un traitement approprié
aux observations formulées, le ministre chargé des
Collectivités territoriale prend une des décisions suivantes,
selon le cas, la constatation de nullité ou l’annulation.

Article 86 : Le Représentant de l’Etat dans le District
apporte l’appui-conseil au District à la demande de celui-
ci ou de sa propre initiative.

Article 87 : Les autres matières portant sur le contrôle du
District de Bamako relèvent des règles définies par le Code
des Collectivités territoriales.

Article 88 : Lorsque l’ordre public est menacé dans le
District de Bamako, le Représentant de l’Etat peut, après
mise en demeure restée sans effet, se substituer au Maire
du District pour exercer les pouvoirs de police.

Article 89 : L’autorité chargée du contrôle du District
procède, au moins une fois par an, à l’inspection du District.

Article 90 : Les décisions prises par l’autorité chargée du
contrôle du District de Bamako sont susceptibles de recours
dans un délai de trente (30) jours tant de la part des organes
du District que des habitants ou contribuables du District
devant le Tribunal administratif.

TITRE III : DES RESSOURCES DU DISTRICT DE
BAMAKO

Article 91 : Les ressources du District de Bamako
comprennent :

1. des ressources fiscales qui comprennent :

- les impôts d’Etat transférés aux Collectivités territoriales;
- les impôts directs et taxes assimilées ;
- les impôts indirects et taxes assimilées ;

2. des produits par nature qui comprennent :

- les produits d’exploitation ;
- les produits financiers ;
- les revenus du domaine ;
- les redevances ;

3. des ressources budgétaires qui sont constituées des
dotations et subventions spéciales de l’Etat aux
Collectivités territoriales ;

4. des emprunts autorisés qui sont exclusivement destinés
au financement des investissements ;

5. des dons et legs ;

6. d’autres ressources, notamment les subventions des
partenaires extérieurs.

Article 92 : Le taux des impôts et taxes d’Etat transférés
au District de Bamako sont fixés par la loi.

La nomenclature budgétaire est déterminée par arrêté
conjoint du ministre chargé des Collectivités territoriales
et du ministre chargé des Finances.

TITRE IV : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 93 : Le Conseil du District de Bamako dont le
mandat est prorogé en vertu de la Loi n°2015-047 du 7
décembre 2015, tant qu’il reste en place, est régi par les
dispositions ci-après en ce qui concerne le remplacement
des Conseillers et du Maire du District.

Article 94 : Le remplacement d’un Conseiller du District
de Bamako en cas de vacance de siège, pour quelque cause
que ce soit, s’effectue par voie d’élection au sein du Conseil
communal du District d’où son mandat est issu et suivant
le mode d’élection des Adjoints au Maire du District.

Le Conseil communal est convoqué à cet effet, par le Maire
ou, à défaut, par le Représentant de l’Etat dans le District,
dans le délai d’un mois à compter de la date de la vacance.

Article 95 : Le remplacement du Maire du District de
Bamako au poste devenu vacant, pour quelque cause que
ce soit, s’effectue par voie d’élection au sein du Conseil
du District de Bamako et suivant le mode d’élection des
Adjoints au Maire du District.

Le Conseil du District de Bamako est convoqué à cet effet,
par le Maire du District ou, à défaut, par le ministre chargé
des Collectivités territoriales, dans le délai d’un mois à
compter de la date de la vacance.

Article 96 : En attendant l’organisation de l’élection des
Conseillers du District de Bamako au suffrage universel
direct, les Institutions administratives dans les Communes
et dans le District de Bamako demeurent inchangées.

TITRE V : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 97 : Les fonctions de Maire du District ou d’Adjoint
au Maire du District sont incompatibles avec celles de
Maire d’une Collectivité territoriale et de Délégué
d’Arrondissement.
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Article 98 : Les fonctions de membre du Bureau du Conseil du District de Bamako sont incompatibles avec celles:

- de Maire de Commune ;
- de Président de Conseil régional ;
- de membre des Institutions de la République ;
- de Représentant de l’Etat ou d’Adjoint/ membre de Cabinet de Représentant de l’Etat ;
- d’Ambassadeur ou de Consul ;
- de membre d’autorité administrative indépendante.

Tout membre du bureau du Conseil du District de Bamako qui, pour une cause survenue postérieurement à son élection,
se trouverait dans un cas d’incompatibilité, doit opter, dans un délai de trente (30) jours, entre sa fonction élective et la
nouvelle fonction nominative. Passé ce délai, il est déclaré démissionnaire de sa fonction élective, soit d’office, soit sur la
réclamation de tout électeur.

Article 99 : Le domaine du District de Bamako est constitué et géré conformément aux textes en vigueur.

TITRE VI : DISPOSITIONS FINALES

Article 100 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe les conditions de nomination et les attributions des Représen-
tants de l’Etat dans le District de Bamako et les Arrondissements qui le composent.

Article 101 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe l’organisation et les attributions des services propres des
Circonscriptions administratives du District de Bamako.

Article 102 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe les cadres organiques des Circonscriptions administratives du
District de Bamako.

Article 103 : La présente loi abroge l’Ordonnance n°78-34/CMLN du 18 août 1978, modifiée, déterminant les limites des
Communes du District de Bamako et la Loi n°2017-053 du 02 octobre 2017 portant statut particulier du District de
Bamako.

Bamako, le 13 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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ANNEXE A LA LOI N°2023-005 DU 13 MARS 2023 PORTANT STATUT PARTICULIER DU DISTRICT DE
BAMAKO

Premier Arrondissement :

Quartiers Code 

BOULKASSOUMBOUGOU 
00010001 

BANCONI 00010002 

DJELIBOUGOU 
00010003 

DJOUMANZANA 
00010004 

FADJIGUILA 
00010005 

KOROFINA NORD 
00010006 

KOROFINA SUD 
00010007 

SOTUBA 00010008 

SANGARÉBOUGOU 
00010009 

SARAMBOUGOU 
00010010 

SEYDOUBOUGOU 
00010011 

DIALAKORODJI 
00010012 

N'TEGUEDO-SAMASSÉBOUGOU 
00010013 

N'TEGUEDO-SIRAKORO 00010014 

MORIBABOUGOU 
00010015 

DOGOBALA 
00010016 

SOULEYMANEBOUGOU 
00010017 

FOMBABOUGOU 
00010018 

N'GABACORO DROIT 
00010019 

TITIBOUGOU 00010020 

SIKORONI 
00010021 

 

Deuxième Arrondissement :

Quartiers Code 

BAGADADJI 
00020001 

BAKARYBOUGOU 
00020002 

BOUGOUBA 
00020003 

BOZOLA 
00020004 

HIPPODROME 
00020005 

KONÉBOUGOU 
00020006 

MEDINA-COURA 
00020007 

MISSIRA 
00020008 

N'GOMI 
00020009 

NIARELA 
00020010 

QUINZAMBOUGOU 
00020011 

SANS-FILS 
00020012 

ZONE INDUSTRIELLE 
00020013 
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Troisième Arrondissement :

Quartiers Code 

BADIALAN I 
00030001 

BADIALAN II 
00030002 

BADIALAN III 
00030003 

BAMAKO-COURA 
00030004 

BAMAKO-COURA BOLIBANA 
00030005 

CENTRE COMMERCIAL 
00030006 

DARSALAM 00030007 

DRAVELA 00030008 

DRAVELA BOLIBANA 
00030009 

KODABOUGOU 
00030010 

KOULOUBA 
00030011 

NIOMIRAMBOUGOU 00030012 

N'TOMIKOROBOUGOU 
00030013 

OUOLOFOBOUGOU 
00030014 

OUOLOFOBOUGOU BOLIBANA 
00030015 

POINT G 00030016 

SAME 
00030017 

SIRAKORO-DOUNFING 
00030018 

KOULOUNIKO 
00030019 

SOGONAFING 
00030020 

SANANKORO 00030021 

DIAGONI 00030022 

 

Quartiers Code 

HAMDALLAYE 
00040001 

LAFIABOUGOU 
00040002 

LASSA 
00040003 

DJICORONI PARA 
00040004 

SÉBÉNINKORO 
00040005 

SIBIRIBOUGOU 
00040006 

KALABANBOUGOU 
00040007 

DOGODOUMAN 
00040008 

GRINGOUME 
00040009 

TALIKO 
00040010 

OUEZINDOUGOU 
00040011 

MAMARIBOUGOU 
00040012 

KANADJIGUILA 
00040013 

KABALABOUGOU 
00040014 

 

Quatrième Arrondissement :
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Cinquième Arrondissement :

Quartiers Code 

BACODJICORONI 
00050001 

BADALABOUGOU 
00050002 

DAOUDABOUGOU 
00050003 

GARANTIGUIBOUGOU 
00050004 

KALABANCOURA 
00050005 

QUARTIER MALI 
00050006 

SABALIBOUGOU 
00050007 

SEMA  
00050008 

TOROKOROBOUGOU 
00050009 

 
Sixième Arrondissement :

Quartiers Code 

BANANKABOUGOU 
00060001 

DIANÉGUELA 
00060002 

FALADIÉ 
00060003 

MAGNAMBOUGOU 
00060004 

NIAMAKORO 
00060005 

SÉNOU 
00060006 

SOGONINKO 
00060007 

SOKORODJI 
00060008 

YIRIMADIO 
00060009 

MISSABOUGOU 
00060010 

DIATOULA 
00060011 

NIAMANA 
00060012 

SIRAKORO-MÉGUÉTANA 
00060013 

N'TABACORO 
00060014 

DRAMANEBOUGOU-TELLEM 
00060015 

SABALIBOUGOU KOURANI 
00060016 

 
Septième Arrondissement :

Quartiers Code 

GOUANA 
00070001 

KABALA 
00070002 

KALABANCORO 
00070003 

KOURALÉ 
00070004 

MISSALA 
00070005 

MISSALABOUGOU 
00070006 

N'GOLOBOUGOU 
00070007 
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DECRETS

DECRET N°2023-0147/PT-RM DU 11 MARS 2023
PORTANT CONVOCATION DU CONSEIL
NATIONAL DE TRANSITION EN SESSION
EXTRAORDINAIRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition,

A la demande du Président du Conseil national de
Transition,

DECRETE :

Article 1er : Le Conseil national de Transition est
convoqué en session extraordinaire le mardi 14 mars 2023.

Article 2 : L’ordre du jour de cette session extraordinaire
porte sur la relecture du Règlement intérieur du Conseil
national de Transition.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 11 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0209/PM-RM DU 28 MARS 2023
FIXANT L’ORGANISATION DU CABINET DU
PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation du
Cabinet du Premier ministre.

Article 2 : Le Cabinet du Premier ministre comprend :

- le Directeur de Cabinet ;
- le Directeur de Cabinet adjoint ;
- le Chef de Cabinet ;
- le Chef de Cabinet adjoint ;
- les Chefs de Cellule ;
- des Conseillers techniques ;
- des Chargés de mission ;
- des Chargés du Protocole ;
- l’Aide de Camp du Premier ministre ;
- le Secrétaire particulier du Premier ministre ;
- le Secrétaire particulier du Directeur de Cabinet ;
- des Attachés de Cabinet ;
- le Chargé du Parc automobile ;
- le Médecin personnel du Premier ministre ;
- l’Intendant.

En outre, le Cabinet comprend :

- le Bureau opérationnel de Suivi ;
- le Service du Courrier et de la Documentation.

Article 3 : Le Cabinet est chargé d’assister le Premier
ministre dans l’exercice de ses fonctions de direction et de
coordination de l’action gouvernementale et d’exécution
des lois.
A ce titre, il est chargé :

- de suivre les relations du Premier ministre avec les
Institutions de la République et les autorités indépendantes;
- de suivre l’exécution des instructions du Président de la
République et du Premier ministre par les membres du
Gouvernement ;
- de suivre la mise en œuvre de la Déclaration de Politique
générale du Premier ministre par les membres du
Gouvernement ;
- de préparer les arbitrages et les décisions du Premier
ministre ;
- de suivre les relations du Premier ministre avec la classe
politique, la société civile, les confessions religieuses et
les partenaires ;
- d’exercer des fonctions de coordination et de contrôle
pour l’ensemble des services             relevant du Premier
ministre à l’exception du Secrétariat général du
Gouvernement et du Cabinet de Défense ;
- de mettre à la disposition du Premier ministre une
information régulière et complète sur la situation de
l’administration et du pays ;
- de mener des réflexions pour faire des propositions sur
toute question d’intérêt national.
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Article 4 : Il est mis à la disposition du Premier ministre
tous autres services nécessaires à l’exercice de ses
fonctions. Il peut également, en cas de besoin, créer par
décret des services propres.

Article 5 : La coordination, le contrôle et le suivi des
activités du Cabinet et des services du Premier ministre
sont assurés par le Directeur de Cabinet, sauf disposition
légale contraire.

Article 6 : Les membres du Cabinet sont nommés par décret
du Premier ministre.

CHAPITRE II : DU DIRECTEUR DE CABINET

Article 7 : Sous l’autorité du Premier ministre, le Directeur
de Cabinet est chargé :

- d’assurer le suivi de la gestion administrative et financière
des services du Premier ministre ;
- d’assurer le suivi des activités des services du Premier
ministre ;
- d’élaborer le programme et le rapport annuel d’activités
du Cabinet ;
- de contrôler la régularité des projets de texte et de
correspondance soumis à la signature du Premier ministre;
- de signer des correspondances et des actes sur délégation
du Premier ministre ;
- d’assurer ou de gérer les relations des services du Premier
ministre avec les départements ministériels ;
- d’évaluer le personnel du Cabinet placé sous son autorité
et de pondérer les notations effectuées par les chefs de
service ;

Article 8 : Le Directeur de Cabinet est choisi parmi les
nationaux maliens jouissant de leurs droits civiques et
politiques et possédant les compétences et la formation
requises pour occuper les emplois réservés aux
fonctionnaires de la catégorie A ayant au moins dix (10)
années de service.

Il a rang de ministre.

Article 9 : Le Directeur de Cabinet dispose d’un Secrétariat
particulier dont le chef prend le titre de Secrétaire
particulier du Directeur de Cabinet.

Le Secrétaire particulier organise l’agenda du Directeur
de Cabinet.

Il est nommé par décret du Premier ministre.

En outre, le Directeur de Cabinet dispose d’un Attaché de
Cabinet chargé des questions privées et nommé par décret
du Premier ministre.

CHAPITRE III : DU DIRECTEUR DE CABINET
ADJOINT

Article 10 : Le Directeur de Cabinet adjoint assiste le
Directeur de Cabinet dans l’exercice de ses attributions et
le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Il est choisi parmi les fonctionnaires de la catégorie A, les
Magistrats et les Officiers supérieurs des Forces Armées
et de Sécurité dans les grades les plus élevés ayant au moins
dix (10) années de service dans leurs corps respectifs.

Article 11 : Sous l’autorité du Directeur de Cabinet, le
Directeur de Cabinet adjoint coordonne et contrôle les
activités des Conseillers techniques et des Chargés de
mission.

Il suit le traitement des dossiers soumis au Secrétariat
général du Gouvernement par le Cabinet.

Il assure le suivi des activités des services relevant du
Premier ministre, à l’exception du Secrétariat général du
Gouvernement et du Cabinet de Défense.

En cas d’absence ou d’empêchement, son intérim est assuré
par un Chef de Cellule désigné par le Directeur de Cabinet.

CHAPITRE IV : DU CHEF DE CABINET ET DU
CHEF DE CABINET ADJOINT

Article 12 : Sous l’autorité du Premier ministre, le Chef
de Cabinet est chargé du suivi des affaires politiques et
protocolaires qui lui sont confiées par le Premier ministre.

A ce titre, il est particulièrement chargé :

- de l’organisation des contacts personnels du Premier
ministre ;
- du suivi des relations du Premier ministre avec les
formations politiques, la société civile et les confessions
religieuses;
- de la supervision, de la préparation et de l’organisation
des missions du Premier    ministre et des membres du
Cabinet à l’intérieur et à l’extérieur du territoire national ;
- de la supervision des activités des chargés du Protocole
et des attachés de Cabinet du Premier ministre.

Article 13 : Le Chef de Cabinet peut recevoir délégation
de signature du Premier ministre.

Article 14 : Le Chef de Cabinet est choisi parmi les
personnalités de nationalité malienne ayant les
qualifications requises pour accéder à la catégorie A de la
Fonction publique et jouissant de leurs droits civils et
politiques.
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Article 15 :  Le Chef de Cabinet est assisté dans
l’accomplissement de ses tâches d’un adjoint, qui supervise
spécifiquement certaines activités des Chargés du Protocole
et des Attachés de Cabinet. Il exécute toutes autres tâches
à lui confiées par le Premier ministre.

En cas d’absence ou d’empêchement du Chef de Cabinet,
le Chef de Cabinet adjoint le remplace.

En cas d’absence simultanée du Chef de Cabinet et du Chef
de Cabinet adjoint, l’intérim est assuré par un Chargé de
mission désigné par le Premier ministre.

Article 16 : Il est mis à la disposition du Chef de Cabinet
des Chargés de mission, dont le nombre ne peut excéder
deux (2), qui l’appuient dans la gestion des affaires
politiques et protocolaires.

CHAPITRE V : DES CONSEILLERS TECHNIQUES
ET DES CHARGES DE MISSION

Article 17 : Sous l’autorité du Directeur de Cabinet, les
Conseillers techniques et les Chargés de mission sont
chargés de l’étude et du suivi des dossiers entrant dans
leurs domaines respectifs.

Ils peuvent être chargés par le Premier ministre ou le
Directeur de Cabinet de toutes autres tâches.

Article 18 : Les Conseillers techniques et les Chargés de
mission sont répartis entre les Cellules en fonction de leur
profil de formation ou de leur expérience professionnelle.

Article 19 : Les Conseillers techniques et les Chargés de
mission sont choisis parmi les personnalités de nationalité
malienne, jouissant de leurs droits civils et politiques et
ayant les qualifications requises pour accéder à la catégorie
« A » de la fonction publique.

Article 20 : Les Cellules sont sectorielles ou transversales
et sont chargées de l’étude ou du suivi des questions relevant
des domaines de compétence spécifiques d’un département
ou d’un groupe de départements ministériels.

Article 21 : Les Cellules sont dirigées par des Chefs de
Cellule nommés par arrêté du Premier ministre parmi les
Conseillers techniques.

Les Chefs de Cellule sont chargés de la coordination des
activités de leurs Cellules respectives.

Article 22 : Les domaines de compétence des Cellules, le
nombre et les attributions spécifiques des Conseillers
techniques et Chargés de mission sont fixés par un arrêté
du Premier ministre.

CHAPITRE VI : DES CHARGES DU PROTOCOLE,
DE L’AIDE DE CAMP, DU SECRETAIRE
PARTICULIER, DES ATTACHES DE CABINET, DU
CHARGE DU PARC AUTOMOBILE ET DU
MEDECIN PERSONNEL DU PREMIER MINISTRE

Article 23 : Le Chargé du Protocole organise les audiences
du Premier ministre, en rapport avec le Chef de Cabinet.

Il participe à l’organisation des cérémonies officielles
auxquelles assiste le Premier ministre.
Il prépare les déplacements du Premier ministre à l’intérieur
et à l’extérieur du territoire national, en rapport avec le
Cabinet de Défense du Premier ministre.

Le Chargé du Protocole a rang de Chargé de mission.

Il est assisté d’un Chargé du Protocole adjoint, nommé dans
les mêmes conditions et qui le remplace en cas d’absence
ou d’empêchement.

Le Chargé du Protocole adjoint a rang d’Attaché de
Cabinet.

Article 24: L’Aide de Camp est chargé de la sécurité du
Premier ministre. A cet effet, il dirige, coordonne et contrôle
l’action des personnels impliqués dans l’accomplissement
de cette mission.

Il est assisté d’un adjoint qui le remplace en cas d’absence
ou d’empêchement.

L’Aide de Camp et son adjoint sont nommés par décret du
Premier ministre parmi les Officiers de l’Armée, de la
Gendarmerie Nationale, de la Garde Nationale et les
Commissaires de Police.

Article 25 : Les ministres chargés de la Défense et de la
Sécurité détachent auprès du Premier ministre le personnel
subalterne nécessaire à l’accomplissement des missions de
l’Aide de Camp.

Article 26 : Le Secrétariat particulier du Premier ministre
est chargé :

- de l’enregistrement du courrier confidentiel, à l’arrivée
et au départ ;
- des travaux de saisie, de classement et de conservation
des archives confidentielles du Premier ministre ;
- de la tenue de l’agenda du Premier ministre;
- de toutes autres tâches à lui confiées par le Premier
ministre.

Article 27 : Le Secrétariat particulier du Premier ministre
est dirigé par le Chef du Secrétariat particulier du Premier
ministre qui prend le nom de Secrétaire particulier ou de
Secrétaire particulière du Premier ministre nommé par
décret du Premier ministre.
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Il a rang de Chargé de mission et est choisi parmi les
personnalités de nationalité malienne, jouissant de leurs
droits civils et politiques et ayant les qualifications requises
pour accéder à la catégorie « A » de la fonction publique.

Il est assisté d’un ou de plusieurs assistants nommés par
arrêté du Premier ministre.

Article 28 : Les Secrétaires du Directeur de Cabinet
adjoint, du Chef de Cabinet ainsi que les Secrétaires des
Conseillers spéciaux, de Cellules, et du Service du Courrier
et de la documentation, sont nommés par décision du
Premier ministre.

Article 29 : Le Premier ministre dispose d’un ou de
plusieurs Attachés de Cabinet chargés de ses affaires
privées, dont le nombre ne peut excéder trois (03).

Les Attachés de Cabinet sont nommés par décret du Premier
ministre.

Article 30 : Le Chargé du Parc automobile veille à
l’entretien, au suivi et à la réparation des véhicules affectés
au Premier ministre et aux membres du Cabinet du Premier
ministre.

Le Chargé du Parc automobile est nommé par décret du
Premier ministre parmi les personnalités de nationalité
malienne, jouissant de leurs droits civils et politiques et
ayant les qualifications requises pour accéder à la catégorie
« A » de la fonction publique, les magistrats, les
commissaires de Police et les officiers de l’Armée.

En cas d’absence ou d’empêchement, son intérim est assuré
par un membre du Cabinet désigné par le Directeur de
Cabinet.

Article 31 : Le Médecin personnel du Premier ministre
assure le suivi médical du Premier ministre et de sa famille.

Le Médecin est assisté d’un personnel de soutien.

Le personnel de soutien est mis à la disposition du Premier
ministre par les ministres chargés de la Santé et des Armées.

CHAPITRE VII : DU BUREAU OPERATIONNEL DE
SUIVI

Article 32 : Le Bureau opérationnel de Suivi est chargé :
- de suivre la mise en œuvre des instructions du Premier
ministre ;
- de suivre la mise en œuvre de la Déclaration de Politique
générale du Gouvernement et du Programme d’Action du
Gouvernement ;
- de suivre les missions effectuées par les membres du
Gouvernement en dehors du territoire national ;
- de faire la synthèse des rapports d’activité des services
de la Primature ;
- d’étudier toutes autres questions à la demande du Premier
ministre.

Article 33 : Le Bureau opérationnel de Suivi est dirigé par
un Chef de Bureau, nommé par arrêté du Premier ministre
parmi les Conseillers techniques. En cas d’absence ou
d’empêchement, il est remplacé par un Conseiller technique
désigné à cet effet.

Article 34 : Une instruction du Premier ministre fixe les
attributions spécifiques, le nombre et la répartition des
membres du Bureau opérationnel de Suivi.

CHAPITRE VIII : DU SERVICE DU COURRIER ET
DE LA DOCUMENTATION

Article 35 : Le Service du Courrier et de la Documentation
est chargé de la réception et de l’expédition du courrier
ordinaire, des travaux de saisie et de reprographie, de la
tenue des classeurs chronologiques des actes, de la
conservation des archives et de la documentation générale.

Article 36 : Le Service du Courrier et de la Documentation
est dirigé par un Chef du Service du Courrier et de la
Documentation nommé par décret du Premier ministre.

Le Chef du Service du Courrier et de la Documentation est
choisi parmi les fonctionnaires de la catégorie « A », les
commissaires de police, les magistrats et les officiers de
l’Armée, ayant au moins dix (10) ans d’ancienneté dans
l’exercice des fonctions dévolues à leurs corps respectifs.

Il a rang de Chargé de mission.

Article 37 : Le Chef du Service du Courrier et de la
Documentation assure la préparation matérielle des
réunions du Cabinet, en rédige et conserve les comptes
rendus ou procès-verbaux.

Il est responsable du personnel de soutien du Cabinet à
l’endroit duquel il dispose d’un pouvoir de notation et de
sanction.

Il assure la diffusion des textes législatifs et réglementaires
au niveau du Cabinet et des autres services du Premier
ministre à l’exception du Secrétariat général du
Gouvernement.

Article 38 : Le Chef du Service du Courrier et de la
Documentation est assisté d’un Chef de Service du Courrier
et de la Documentation adjoint, nommé dans les mêmes
conditions et qui le remplace en cas d’absence ou
d’empêchement.

CHAPITRE IX : DE L’INTENDANT

Article 39 : Le Premier ministre dispose d’un Intendant.

L’Intendant est chargé de :
- l’entretien des locaux et la gestion des installations et du
mobilier de la résidence du Premier ministre ;
- l’approvisionnement en produits et matériels nécessaires
au fonctionnement de la résidence du Premier ministre ;
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- la gestion du personnel domestique de la résidence du
Premier ministre ;
- l’organisation des réceptions à la résidence du Premier
ministre.

Il est assisté d’un adjoint et d’un personnel de soutien.

L’Intendant adjoint est nommé dans les mêmes conditions
que l’Intendant qu’il remplace en cas d’absence ou
d’empêchement.

CHAPITRE X : DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 40 : Le Premier ministre peut nommer par décret
des Conseillers spéciaux. Ceux-ci sont placés sous l’autorité
directe du Premier ministre et sont chargés de questions
particulières déterminées par le Premier ministre.

Article 41 : A l’exception des Conseillers spéciaux, du
Chef de Cabinet, du Chef de Cabinet adjoint, des
Conseillers techniques, des Chargés de mission, du
Secrétaire particulier du Premier ministre et des Attachés
de Cabinet, les membres du Cabinet du Premier ministre
et le personnel d’appui sont choisis parmi les fonctionnaires
civils ou militaires et autres agents de l’Etat en activité.

Article 42 : L’ordre de préséance au sein du Cabinet et des
services propres du Premier ministre, à l’occasion des
cérémonies, est déterminé ainsi qu’il suit :

- le Directeur de Cabinet ;
- les Conseillers spéciaux ;
- le Chef du Cabinet de Défense 
- le Directeur de Cabinet adjoint ;
- le Chef de Cabinet ;
- les Chefs de Cellule ;
- le Chef du Bureau opérationnel de Suivi ;
- le Chef de Cabinet adjoint ;
- les Conseillers techniques ;
- les Chargés de mission ;
- le Chef du Service du Courrier et de la Documentation ;
- le Chef du Service de Gestion de la Cité Administrative ;
- le Chef du Service du Courrier et de la Documentation
adjoint ;
- le Chef du Service de Gestion de la Cité
Administrative adjoint;
- l’Aide de Camp ;
- le Chargé du Protocole ;
- l’Aide de Camp adjoint ;
- les Attachés de Cabinet ;
- le Secrétaire particulier du Premier ministre ;
- le Chargé du Protocole adjoint ;
- le Médecin personnel ;
- l’Intendant.

CHAPITRE XI : DISPOSITIONS FINALES

Article 43 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles du
Décret n°2023-0040/PM-RM du 25 janvier 2023 fixant
l’organisation du Cabinet du Premier ministre, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 28 mars 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2023-0210/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT APPROBATION DES STATUTS DE LA
Compagnie Malienne deS Textiles (COMATEX- SA)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) relatif au droit
des Sociétés commerciales et du Groupement d’Intérêt
économique ;

Vu la  Loi n°91-057/AN-RM du 20 mars 1991  portant
statut général des Sociétés d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP du 18 mai 1999,
modifiée, fixant les principes fondamentaux de
l’organisation et du fonctionnement des Etablissements
publics à caractère industriel et commercial et des Sociétés
d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°2023-013/PT-RM du 16 mars 2023
portant création de la Compagnie malienne des Textiles
« COMATEX-SA » ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont approuvés les statuts de la Compagnie
malienne des Textiles SA, en abrégé « COMATEX-SA »,
annexés au présent décret.

La Compagnie malienne des Textiles SA est une Société
d’Etat constituée sous forme de société anonyme avec
Conseil d’Administration.

Article 2 : La Compagnie malienne des Textiles SA
« COMATEX-SA » est placée sous la tutelle du ministre
chargé de l’Industrie.

Article 3 : Le présent décret abroge le Décret n°94-172/
P-RM du 04 mai 1994 portant participation de l’Etat du
Mali au capital social de la Compagnie malienne des
Textiles (COMATEX-SA).

Article 4 : Le ministre de l’Industrie et du Commerce, le
ministre de l’Economie et des Finances et le ministre de
l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du Territoire et de la Population sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de  l’Urbanisme,
de l’Habitat, des Domaines,
de l’Aménagement du Territoire
et de la Population,
Bréhima KAMENA

DECRET N°2023-0211/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU
MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX
D’AMENAGEMENT DE LA SECTION SEVARE-MOPTI
DE LA ROUTE NATIONALE N°6 (RN6),
D’AMENAGEMENT DE 10 KM DE VOIRIES DONT 5
KM DANS LA VILLE DE MOPTI ET 5 KM DANS LA
VILLE DE SEVARE ET LA CONSTRUCTION DE LA
VOIE DE CONTOURNEMENT DE L’AEROPORT DE
MOPTI AMBODEDJO

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2020-0233/P-RM du 30 novembre 2020
portant approbation du marché relatif aux travaux
d’aménagement de la section Sévaré-Mopti de la route
nationale n°6 (RN6), d’aménagement de 10 km de voiries
dont 5 km dans la ville de Mopti et 5 km dans la ville de
Sévaré et la construction de la voie de contournement de
l’Aéroport de Mopti Ambodédjo ;

Vu  le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé l’Avenant n°1 au marché relatif
aux travaux d’aménagement de la section Sévaré-Mopti
de la Route nationale n°6 (RN6), d’aménagement de 10
km de voiries dont 5 km dans la ville de Mopti et 5 km
dans la ville de Sévaré et la construction de la voie de
contournement de l’Aéroport de Mopti Ambodédjo, pour
la prise en charge du financement de la tranche
conditionnelle sans incidence sur le montant et le délai,
conclu entre le Gouvernement de la République du Mali et
l’Entreprise EGK.
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Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre des Transports et des Infrastructures sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2023-0212/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU
MARCHE RELATIF AU CONTROLE ET A LA
SURVEILLANCE DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT
DE LA SECTION SEVARE-MOPTI DE LA ROUTE
NATIONALE N°6 (RN6), D’AMENAGEMENT DE 10 KM
DE VOIRIES DONT 5 KM DANS LA VILLE DE MOPTI
ET 5 KM DANS LA VILLE DE SEVARE ET LA
CONSTRUCTION DE LA VOIE DE CONTOURNEMENT
DE L’AEROPORT DE MOPTI AMBODEDJO

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2021-0267/P-RM du 21 avril 2021 portant
approbation du marché relatif au contrôle et à la
surveillance des travaux d’aménagement de la section
Sévaré-Mopti de la route nationale n°6 (RN6),
d’aménagement de 10 km de voiries dont 5 km dans la
ville de Mopti et 5 km dans la ville de Sévaré et la
construction de la voie de contournement de l’Aéroport de
Mopti Ambodédjo ;

Vu  le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé l’Avenant n°1 au marché relatif
au contrôle et à la surveillance des travaux d’aménagement
de la section Sévaré-Mopti de la Route nationale n°6 (RN6),
d’aménagement de 10 km de voiries dont 5 km dans la
ville de Mopti et 5 km dans la ville de Sévaré et la
construction de la voie de contournement de l’Aéroport de
Mopti Ambodédjo, pour la prise en charge du financement
de la tranche conditionnelle des prestations sans incidence
sur le montant et le délai, conclu entre le Gouvernement
de la République du Mali et le bureau d’études CIRA SAS.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre des Transports et des Infrastructures sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO
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DECRET N°2023-0213/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2022-0430/PT-RM DU 21 JUILLET 2022
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE LA
JEUNESSE ET DES SPORTS, CHARGE DE
L’INSTRUCTION CIVIQUE ET DE LA
CONSTRUCTION CITOYENNE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2022-0430/PT-
RM du 21 juillet 2022 portant nomination de Monsieur
Daouda KAMATE, Journaliste, en qualité de Chargé de
mission au Cabinet du ministre de la Jeunesse et des Sports,
chargé de l’Instruction civique et de la Construction
citoyenne, sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Jeunesse et des Sports, chargé
de l’Instruction civique et de la Construction
citoyenne,
Mossa AG ATTAHER

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0214/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DE
LA SECURITE ET DE LA PROTECTION CIVILE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative
aux lois de finances ;

Vu la Loi n°2013-031 du 23 juillet 2013 portant
approbation du Code de transparence dans la gestion des
finances publiques ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°09-137/P-RM du 27 mars 2009, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Moussa DIALLO est nommé
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de
la Sécurité et de la Protection civile.



39314 Avril 2023              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2020-0347/PT-RM du 29 décembre 2020
portant nomination des Directeurs des Finances et du
Matériel,  en ce qui concerne le Colonel Joseph
COULIBALY, au Ministère de la Sécurité et de la
Protection civile, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0215/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’USINE
MALIENNE DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES
« UMPP.SA »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Acte Uniforme de l’Organisation pour
l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires
(OHADA) relatif au droit des Sociétés Commerciales et
du Groupement d’Intérêt Economique ;

Vu la Loi n°91-057/AN-RM du 20 mars 1991 portant statut
général des Sociétés d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP du 18 mai 1991
modifiée fixant les principes fondamentaux de
l’Organisation et de fonctionnement des Etablissements
publics à Caractère industriel et commercial et des Sociétés
d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°2023-007/PT-RM du 22 février 2023
portant création de l’Usine malienne de Produits
pharmaceutiques « UMPP » ;

Vu le Décret n°2023-0160/PT-RM du 16 mars 2023 portant
approbation des statuts de l’Usine malienne de Produits
pharmaceutiques « UMPP.SA » ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommées membres du Conseil
d’Administration de l’Usine malienne de Produits
pharmaceutiques « UMPP.SA », les personnes dont les
noms suivent :

- Madame MAIGA Mariame MAIGA, représentante du
ministre chargé de l’Industrie ;
- Monsieur Diakaridia DEMBELE, représentant du ministre
chargé des Finances ;
- Docteur Patomo Dominique ARAMA, représentant du
ministre chargé de la Santé ;
- Monsieur Amadou TRAORE, représentant du ministre
chargé des Domaines ;
- Professeur Alou Adama KEITA, Administrateur
indépendant ;
- Monsieur Tidiani DEMBELE, représentant les
travailleurs de l’UMPP.SA.

Article 2 : La durée de leur mandat est fixée à trois (03)
ans, renouvelable une fois.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Santé et
du Développement Social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de  l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Bréhima KAMENA
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DECRET N°2023-0216/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2014-0444/P-RM DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DU
TRAVAIL, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2014-0444/P-RM du 10 juin 2014 portant
nomination au Ministère du Travail, de la Fonction publique
et des Relations avec les Institutions ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2014-0444/P-
RM du 10 juin 2014 portant nomination au Ministère du
Travail, de la Fonction publique et des Relations avec les
Institutions sont abrogées, en ce qui concerne Monsieur
Mamadou KONATE, N°Mle 0111.941-F, Administrateur
civil et Madame DIALLO Assa DIAGOURAGA, N°Mle
754.74-V, Professeur principal de l’Enseignement
secondaire, en qualité de Conseillers techniques.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre du Travail, de la Fonction publique et
du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0217/PT-RM DU 30 MARS 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE,  A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre
posthume, au Soldat de 2ème Classe Silliha AG
ALMEHIDI, N°Mle 55990, de l’Armée de Terre.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0218/PT-RM DU 31 MARS 2023
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DE L’AUTORITE DE
GESTION DES REPARATIONS EN FAVEUR DES
VICTIMES DES CRISES AU MALI « AGRV »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;
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Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ; 

Vu la loi n°2022-041 du 15 novembre 2022 fixant les règles
générales relatives à la réparation des préjudices causés
par les violations graves des Droits de l’Homme ;

Vu l’Ordonnance n°2023-016/PT-RM du 28 mars 2023
portant création de l’Autorité de Gestion des Réparations
en faveur des Victimes des Crises au Mali ; 

Vu le Décret n°2022-0730/PT-RM du 23 novembre 2022
fixant les modalités d’application de la Loi fixant les règles
générales relatives à la réparation des préjudices causés
par les violations graves des Droits de l’Homme ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement de l’Autorité de Gestion des
Réparations en faveur des Victimes des Crises au Mali
« AGRV ».

Article 2 : Le siège de l’AGRV est fixé à Bamako.

Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire national
sur délibération du Conseil des Ministres, après avis du
Comité d’Orientation.

L’AGRV est représentée au niveau des Régions par des
Antennes. Un arrêté du ministre chargé de la Réconciliation
fixe les attributions, la liste et le ressort des Antennes
régionales.

CHAPITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

SECTION 1 : DU COMITE D’ORIENTATION

Article 3 : Le Comité d’Orientation exerce, dans les limites
des lois et règlements en vigueur, les attributions
spécifiques suivantes :

- examiner et arrêter le budget annuel de l’Autorité de
Gestion des Réparations en faveur des Victimes des Crises
au Mali AGRV ;
- déterminer annuellement les axes d’intervention
prioritaires de l’AGRV et veiller à leur exécution ;
- fixer annuellement, en termes quantitatifs, les objectifs à
atteindre par rapport aux objectifs globaux assignés à
l’AGRV et veiller à leur réalisation ;
- délibérer sur les acquisitions, dispositions ou aliénations
de biens meubles et immeubles de l’AGRV ;
- fixer l’organigramme et la structure des emplois de
l’AGRV ;
- adopter la procédure de traitement des demandes de
réparation soumises à l’AGRV.

Article 4 : Le Comité d’Orientation de l’Autorité de
Gestion des Réparations en faveur des Victimes des Crises
au Mali (AGRV) est composé de neuf (09) membres dont:

- six (06) représentants des pouvoirs publics ;
- deux (02) représentants des organisations des victimes ;
- un (01) représentant des travailleurs du Secrétariat
Exécutif.

Toutefois, le Comité peut faire recours à des personnes
ressources en raison de leurs compétences.

Les représentants des partenaires techniques et financiers
peuvent participer aux réunions du Comité d’Orientation
avec voix consultative.

Article 5 : Le Comité d’Orientation de l’Autorité de
Gestion des Réparations en faveur des Victimes des Crises
au Mali est dirigé par un président nommé parmi les
membres du Comité, par décret pris en Conseil des
Ministres sur proposition du ministre chargé de la
Réconciliation nationale.

Article 6 : Les représentants des Organisations des
Victimes et des travailleurs sont désignés par leurs
organisations respectives conformément aux règles de
fonctionnement internes qui leur sont propres.

Article 7 : Les fonctions de membre du Comité
d’Orientation ne sont pas rémunérées.
Toutefois, une délibération du Comité d’Orientation
détermine les conditions d’octroi et les taux des frais de
déplacement.

SECTION II : DU SECRETARIAT EXECUTIF

Article 8 : Le Secrétariat exécutif de l’Autorité de Gestion
des Réparations en faveur des Victimes des Crises au Mali
est dirigé par un Secrétaire exécutif nommé par décret pris
en Conseil des Ministres, sur proposition du ministre chargé
de la Réconciliation nationale.

Article 9 : Le Secrétaire exécutif dirige, anime, coordonne
et contrôle l’ensemble des activités du Secrétariat exécutif.
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Il est responsable de l’exécution des décisions du Comité
d’Orientation.

A ce titre, il est chargé :

- de préparer et d’exécuter les délibérations du Comité
d’Orientation ;
- d’élaborer le programme annuel d’activités et le rapport
d’exécution dudit programme ;
- d’élaborer le projet de budget annuel de l’AGRV et dresser
un rapport d’exécution à l’attention du Comité
d’Orientation ;
- d’assurer toutes les fonctions d’administration et de
gestion non expressément réservées au Comité
d’Orientation ;
- d’exécuter le budget annuel de l’AGRV ;
- d’exercer l’autorité sur l’ensemble du personnel de
l’AGRV qu’il recrute et licencie conformément à la
législation en vigueur ;
- de définir les actions à entreprendre dans le cadre de la
mise en œuvre de la stratégie d’intervention de l’AGRV ;
- de passer les baux, conventions et contrats au nom de
l’AGRV ;
- représenter l’AGRV dans tous les actes de la vie civile ;
- ester en justice.

Article 10 : Le Secrétaire exécutif est assisté d’un
Secrétaire exécutif adjoint qui le remplace en cas d’absence
ou d’empêchement.

Le Secrétaire exécutif adjoint est nommé par arrêté du
ministre chargé de la Réconciliation sur proposition du
Secrétaire exécutif.

L’arrêté de nomination du Secrétaire exécutif adjoint fixe
également ses attributions spécifiques.

Article 11 : Le personnel de l’AGRV est constitué de
fonctionnaires civils et militaires mis à sa disposition et le
personnel contractuel qu’elle recrute conformément à la
règlementation en vigueur.

SECTION III : DU COMITE DE GESTION

Article 12 : Le Comité de Gestion est constitué du
Secrétaire exécutif, du Secrétaire exécutif adjoint et des
responsables des structures administratives de l’AGRV. Le
représentant du personnel au Comité de Gestion est élu à
la majorité simple en assemblée générale des travailleurs
de l’Autorité de Gestion des Réparations en faveur des
Victimes des Crises au Mali.

Le Comité de Gestion statue obligatoirement sur :

- les mesures de nature à modifier la structure des effectifs,
la durée de travail ou les conditions d’emplois ;
- les initiatives visant à améliorer le travail et la vie du
Secrétariat exécutif ;
- le plan de formation et de perfectionnement du personnel
du Secrétariat exécutif ;
- toute question relative à la bonne marche de la structure.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 13 : Un arrêté du ministre chargé de la
Réconciliation fixe, en tant que de besoin, les détails de
l’organisation et des modalités de fonctionnement de
l’Autorité de Gestion des Réparations en faveur des
Victimes des Crises au Mali.

Article 14 : Le ministre de la Réconciliation, de la Paix et
de la Cohésion nationale, chargé de l’Accord pour la Paix
et la Réconciliation nationale, le ministre de la Justice et
des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux et le ministre
de l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Réconciliation, de la Paix et
de la Cohésion nationale, chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale,
Colonel-major Ismaël WAGUE

Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme,
Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0219/PT-RM DU 31 MARS 2023
FIXANT LES CADRES ORGANIQUES DES
SERVICES REGIONAUX ET SUBREGIONAUX DES
TRANSPORTS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;
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Vu l’Ordonnance n°2022-008/PT-RM du 11 mars 2022 portant création de la Direction générale des Transports ;

Vu le Décret n°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procédures d’élaboration et de gestion des cadres
organiques ;

Vu le Décret n°2022-0142/PT-RM du 11 mars 2022 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction
générale des Transports ;

Vu le Décret n°2023-0085/PT-RM du 10 février 2023 portant création des Services régionaux et subrégionaux des
Transports;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022 portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les cadres organiques des services régionaux et subrégionaux des Transports sont fixés ainsi qu’il suit :

I. DIRECTION REGIONALE DES TRANSPORTS DU DISTRICT DE BAMAKO

STRUCTURES - 
EMPLOI 

CADRE – CORPS Cat EFFECTIFS/ANNEES 

   I II III IV V 
DIRECTION 

Directeur régional Ingénieur des Constructions civiles/ Ingénieur de 
l’Industrie et des Mines/ Administrateur civil/ 
Planificateur/ Ingénieur de la Statistique/ Inspecteur 
des Services économiques. 

A 1 1 1 1 1 

Régisseur Contrôleur du Trésor/ Contrôleur des Finances/ 
Contrôleur des Services économiques. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

SECRETARIAT 
Chef de Secrétariat Secrétaire d’Administration/ Attaché 

d’Administration 
B2/B1 1 1 1 1 1 

Secrétaires Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration 

B2/B1 5 5 5 6 6 

Planton Contractuel - 1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel - 1 1 1 1 1 
Ronéotypiste  Contractuel - 1 1 1 1 1 
Aide archiviste Contractuel  - 1 1 1 1 1 

CELLULE INFORMATIQUE 
Chef de Cellule Ingénieur informaticien/ Ingénieur des 

Constructions civiles/ Ingénieur de l’Industrie et 
des Mines/ Administrateur civil/ Planificateur/ 
Ingénieur de la Statistique / Technicien de 
l’Informatique/ Technicien des Constructions 
civiles/ Technicien de l’Industrie et des Mines/ 
Technicien des Travaux de Planification/ Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration 

A/B2/
B1 

1 1 1 1 1 

Chargé de Validation Technicien de l’Informatique/ Technicien 
Constructions civiles / Technicien de l’Industrie et 
des Mines / Technicien des Travaux de 
Planification/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration 

B2/ 
B1 

2 2 2 2 2 

Chargé de Saisies Technicien de l’Informatique / Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration/ Agent 
technique des Constructions civiles/ Agent 
technique de l’Industries et des Mines/ Adjoint 
d’Administration. 

B2/ 
B1/C 

5 5 5 5 5 
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BUREAU D’ACCUEIL et D’ORIENTATION  
Chef de Bureau Administrateur civil/ Administrateur des 

Ressources humaines/ Journaliste et Réalisateur/ 
Administrateur des Arts et de la Culture/ Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration/ 
Technicien des Ressources humaines/ Contrôleur 
de l’Information/ Technicien des Arts et de la 
Culture/ Technicien des Constructions civiles/ 
Technicien de l’Industrie et des Mines 

A/B2/
B1 

1 1 1 1 1 

Chargé de l’Accueil et 
de l’Information  

Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration/ Technicien des Ressources 
humaines/ Contrôleur de l’Information/ Technicien 
des Arts et de la Culture/ Technicien des 
Constructions civiles/ Technicien de l’Industrie et 
des Mines/ Adjoint d’Administration. 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

DIVISION CERTIFICATS D’IMMATRICULATION 

Chef de Division Ingénieur de l’Industrie et des Mines/ Ingénieur des 
Constructions civiles/ Technicien de l’Industrie et 
des Mines/ Technicien des Constructions civiles. 

A/ 
B2/B1 

1 1 1 1 1 

SECTION IMMATRICULATION 

Chef de Section  Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de la 
Préparation des 
Dossiers de nouvelles 
Immatriculations 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agents Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

4 4 5 6 6 

Chargé de Registres et 
des Documents 
douaniers 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agents Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

2 2 2 2 2 

SECTION MUTATION, RENOUVELLEMENT ET DUPLICATA 

Chef de Section  Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de la 
Préparation des 
Dossiers 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agents Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

3 3 3 4 4 

Chargé de Registres Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agents Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

2 2  2 2 2 
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SECTION EXPERTISE, IMMATRICULATION, RAPPORT MECANIQUE, EXPERTISE ACCIDENT 

Chef de Section Technicien de l’Industrie et des Mines/ Technicien 
des Constructions civiles 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des Procès-
verbaux d’Expertises 
pour 
l’Immatriculation et 
Rapport mécanique  

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines  

B2/B1 10 10 12 12 13 

Chargé de Registres Technicien de l’Industrie et des Mines/ Technicien 
des Constructions civiles/ Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration/ Agent 
technique des Constructions civiles/ Agent 
technique de l’Industries et des Mines/ Adjoint 
d’Administration. 

B2/B1
/C 

2 2 2 2 2 

SECTION EXPERTISE OPERATIONS SECONDAIRES  

Chef de Section Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des Procès-
verbaux d’Expertises 
pour Opérations 
secondaires 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines / Agent technique des 
Constructions civiles/ Agent technique de 
l’Industries et des mines 

B2/B1
/C 

2 2 3 4 5 

Chargé du Contrôle 
technique et des 
Régularisations 

Technicien de l’Industrie et des Mines/ Technicien 
des Constructions civiles 

B2/B1
/ 

2 2 3 3 3 

Chargé de Registres Technicien de l’Industrie et des Mines/ Technicien 
des Constructions civiles/ Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration/ Agent 
technique des Constructions civiles/ Agent 
technique de l’Industries et des mines/ Adjoint 
d’Administration. 

B2/B1
/C 

2 2 3 3 3 

DIVISION PERMIS DE CONDUIRE ET CERTIFICAT DE NAVIGABILITE 

Chef de Division Ingénieur des Constructions civiles/ Ingénieur de 
l’Industrie et des Mines/ Planificateur/ Ingénieur de 
la Statistique/ Technicien des Constructions civiles/ 
Technicien de l’Industrie et des Mines  

A/ B2/ 
B1 

1 1 1 1 1 

SECTION DES EXAMENS  

Chef de Section Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des Examens Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines 

B2/B1 5 5 5 6 6 

Chargé de Dossiers Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

3 3 3 3 3 

Chargé de Registres Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

2 2 2 2 2 

SECTION RENOUVELLEMENT, DUPLICATA, ECHANGE ET PERMIS INTERNATIONAUX 

Chef de section Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de Dossiers Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

3 3 3 4 4 

Charge de Registres Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1/
C 

2 2 2 2 2 
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DIVISION ORGANISATION DES TRANSPORTS ET MOBILITE 
Chef de Division Ingénieur des Constructions civiles / Ingénieur de 

l’Industrie et des Mines/ Planificateur/ Ingénieur de 
la Statistique/ Administrateur civil/ Inspecteur des 
Services Economiques/ Technicien des 
Constructions civiles/ Technicien de l’Industrie et 
des Mines/ Technicien de la Statistique /Contrôleur 
des Services Economiques/ Attaché 
d’Administration 

A/ 
B2/B1 

1 1 1 1 1 

SECTION ORGANISATION DES TRANSPORTS 

Chef de Section 
Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Attaché d’Administration 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des 
Autorisations pour le 
Transport national 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

2 2 2 3 3 

Chargé des Dossiers 
de Cartes 
professionnelles de 
Transporteur et 
d’Autorisations de 
Transport 
international 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

2 2 2 3 3 

Chargé de la Collecte 
des Données 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 

SECTION MOBILITE 

Chef de Section 

Technicien des Constructions Civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Technicien de la Planification/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration 

B2/B1
/ 

1 1 1 1 1 

Chargé des Enquêtes 
de Mobilité et de la 
Modélisation des 
Déplacements 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 2 2 2 

Chargé des 
Autoécoles 

Technicien Constructions civiles/ Technicien 
Industrie et Mines 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des Centres de 
Contrôles techniques 

Technicien Constructions civiles/ Technicien 
Industrie et Mines 

B2/B1 1 1 1 2 2 

TOTAL :………………………………………………………………. 87 87 94 104 106 
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II. DIRECTIONS REGIONALES DES TRANSPORTS DE KAYES, DE KOULIKORO, DE SIKASSO ET DE
SEGOU :

STRUCTURES - 
EMPLOI CADRE – CORPS Cat 

EFFECTIFS/ANNEES 
I II III IV V 

DIRECTION 
Directeur Régional Ingénieur des Constructions civiles/ Ingénieur de 

l’Industrie et des Mines/ Administrateur civil/ 
Planificateur/ Ingénieur de la Statistique/ Inspecteur 
des Services économiques. 

A 1 1 1 1 1 

Régisseur Contrôleur du Trésor/ Contrôleur des Finances/ 
Contrôleur des Services Economiques. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Secrétaire Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Agents de saisi Technicien de l’Informatique / Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration/ Agent 
technique des Constructions civiles/ Agent 
technique de l’Industries et des mines/ Adjoint 
d’Administration. 

B2/ 
B1/C 

1 1 1 2 2 

Planton Contractuel - 1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel - 1 1 1 1 1 
Ronéotypiste Contractuel - 1 1 1 1 1 
Aide archiviste Contractuel  - 1 1 1 1 1 
Gardien  Contractuel  - 1 1 1 1 1 
Manœuvre  Contractuel  - 1 1 1 1 1 

DIVISION CERTIFICATS D’IMMATRICULATION 

Chef de Division Ingénieur de l’Industrie et des Mines/ Ingénieur des 
Constructions Civiles/ Technicien de l’Industrie et 
des Mines/ Technicien des Constructions civiles. 

A/ 
B2/B1 

1 1 1 1 1 

SECTION IMMATRICULATION, MUTATION, RENOUVELLEMENT ET DUPLICATA 

Chef de Section  Technicien des Constructions Civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de Registres et 
de la Préparation des 
Dossiers de Cartes 
grises 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 

Chargé de Registre et 
des Documents 
douaniers 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

SECTION EXPERTISES, IMMATRICULATION, OPERATIONS SECONDAIRES, ACCIDENTS ET 
RAPPORTS MECANIQUES 

Chef de Section  Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de 
l’Etablissement des 
Procès-verbaux de 
Constatation 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines /  

B2/B1
/ 2 2 2 3 3 

Chargé de Registres Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1  1 1 1 

DIVISION PERMIS DE CONDUIRE ET CERTIFICAT DE NAVIGABILITE 

Chef de Division Ingénieur des Constructions civiles/ Ingénieur de 
l’Industrie et des Mines/ Planificateur/ Ingénieur de 
la Statistique/ Technicien des Constructions civiles/ 
Technicien de l’Industrie et des Mines  

A/ B2/ 
B1 

1 1 1 1 1 
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SECTION DES EXAMENS  

Chef de Section Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des Examens Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines 

B2/B1 2 2 2 3 3 

Chargé de Dossiers et 
de Registres 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 

SECTION RENOUVELLEMENT, DUPLICATA, ECHANGE ET PERMIS INTERNATIONAUX 

Chef de Section Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de dossiers et 
de Registres 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien 
de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique/ Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration /Agent Technique de l’Industrie 
et des Mines/ Agent Technique des Constructions 
civiles/ Adjoint d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 

Chargé des Archives Technicien supérieur des Arts et de la 
Culture/Technicien des Arts et de la 
Culture/Archivistes  

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

DIVISION ORGANISATION DES TRANSPORTS ET MOBILITE 
Chef de Division Ingénieur des Constructions civiles / Ingénieur de 

l’Industrie et des Mines/ Planificateur/ Ingénieur de la 
Statistique/ Administrateur civil/ Inspecteur des Services 
économiques/ Technicien des Constructions civiles/ 
Technicien de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique /Contrôleur des Services économiques/ 
Attaché d’Administration 

A/ 
B2/B1 

1 1 1 1 1 

SECTION ORGANISATION DES TRANSPORTS 

Chef de Section 
Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des 
Autorisations pour le 
Transport national 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 

Chargé des Dossiers 
de Cartes 
professionnelles de 
Transporteur et 
d’Autorisations de 
Transport 
international 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

 SECTION MOBILITE 

Chef de Section 

Technicien des Constructions Civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Technicien de la Planification/ Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration. 

B2/B1
/ 

1 1 1 1 1 

Chargé des Enquêtes 
de Mobilité et de la 
Modélisation des 
Déplacements 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

Chargé des 
Autoécoles et des 
Centres de Contrôles 
techniques 

Technicien Constructions Civiles/ Technicien Industrie et 
Mines. 

A/B2/
B1 

1 1 1 1 1 

TOTAL :………………………………………………………………. 31 31 31 38 38 
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III. DIRECTIONS REGIONALES DE MOPTI, DE TOMBOUCTOU, DE GAO, DE KIDAL,DE  NIORO, DE
KITA, DE DIOILA, DE NARA, DE BOUGOUNI, DE KOUTIALA, DE SAN, DE TAOUDENIT, DE MENAKA,

DE BANDIAGARA ET DE DOUENTZA :

STRUCTURES - 
EMPLOI CADRE – CORPS Cat 

EFFECTIFS/ANNEES 
I II III IV V 

DIRECTION 
Directeur Régional Ingénieur des Constructions civiles/ Ingénieur de 

l’Industrie et des Mines/ Administrateur civil/ 
Planificateur/ Ingénieur de la Statistique/ Inspecteur des 
Services économiques. 

A 1 1 1 1 1 

Régisseur Contrôleur du Trésor/ Contrôleur des Finances/ 
Contrôleur des Services Economiques. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Secrétaire Attaché d’Administration/ Secrétaire d’Administration B2/B1 1 1 1 1 1 
Planton Contractuel - 1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel - 1 1 1 1 1 
Gardien  Contractuel  - 1 1 1 1 1 
Manœuvre  Contractuel  - 1 1 1 1 1 

DIVISION CERTIFICATS D’IMMATRICULATION 

Chef de Division Ingénieur de l’Industrie et des Mines/ Ingénieur des 
Constructions Civiles/ Technicien de l’Industrie et des 
Mines/ Technicien des Constructions civiles. 

A/ 
B2/B1 

1 1 1 1 1 

SECTION IMMATRICULATION MUTATION, RENOUVELLEMENT ET DUPLICATA 

Chef de Section  Technicien des Constructions Civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de Registres 
et de la Préparation 
des Dossiers de 
Cartes grises 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 

Chargé de Registres 
et des Documents 
douaniers 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

SECTION EXPERTISES, IMMATRICULATION, OPERATIONS SECONDAIRE, ACCIDENTS ET 
RAPPORTS MECANIQUES 

Chef de Section  Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de 
l’Etablissement des 
Procès-verbaux de 
Constatation et du 
Contrôle technique 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines /  

B2/B1
/ 

1 1 1 2 2 

Chargé de Registres Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1  1 1 1 

DIVISION PERMIS DE CONDUIRE et CERTIFICAT DE NAVIGABILITE 

Chef de Division Ingénieur des Constructions civiles/ Ingénieur de 
l’Industrie et des Mines/ Planificateur/ Ingénieur de la 
Statistique/ Technicien des Constructions civiles/ 
Technicien de l’Industrie et des Mines  

A/ B2/ 
B1 

1 1 1 1 1 

SECTION DES EXAMENS  

Chef de Section Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des Examens Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines 

B2/B1 1 1 1 2 2 

Chargé de Dossiers et 
de Registres 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 
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SECTION RENOUVELLEMENT, DUPLICATA, ECHANGE ET PERMIS INTERNATIONAUX 

Chef de Section Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de Dossiers Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 2 2 

Charge de Registres Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

DIVISION ORGANISATION DES TRANSPORTS ET MOBILITE 
Chef de Division Ingénieur des Constructions civiles / Ingénieur de 

l’Industrie et des Mines/ Planificateur/ Ingénieur de la 
Statistique/ Administrateur civil/ Inspecteur des Services 
Economiques/ Technicien des Constructions civiles/ 
Technicien de l’Industrie et des Mines/ Technicien de la 
Statistique /Contrôleur des Services Economiques/ 
Attaché d’Administration 

A/ 
B2/B1 

1 1 1 1 1 

SECTION ORGANISATION DES TRANSPORTS 

Chef DE Section 
Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des 
Autorisations pour le 
Transport national 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

Chargé des Dossiers 
de Cartes 
professionnelles de 
Transporteur et 
d’Autorisations de 
Transport 
international 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

SECTION MOBILITE 

Chef de Section 

Technicien des Constructions Civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Technicien de la Planification/ Secrétaire 
d’Administration/ Attaché d’Administration. 

B2/B1
/ 

1 1 1 1 1 

Chargé des Enquêtes 
de Mobilité et de la 
Modélisation des 
Déplacements 

Technicien des Constructions civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines/ Technicien de la Statistique/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration 
/Agent Technique de l’Industrie et des Mines/ Agent 
Technique des Constructions civiles/ Adjoint 
d’Administration 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

Chargé des 
Autoécoles et des 
Centres de Contrôles 
techniques 

Technicien Constructions civiles/ Technicien Industrie et 
Mines. 

A/B2/
B1 

1 1 1 1 1 

TOTAL :………………………………………………………………. 28 28 28 33 33 
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IV. SUBDIVISIONS DES TRANSPORTS :

STRUCTURES – 
EMPLOI CADRE – CORPS Cat 

EFFECTIFS/ANNEES 
I II III IV V 

Chef de Subdivision Ingénieur des Constructions civiles/ Ingénieur de 
l’Industrie et des Mines/ Inspecteur des Services 
économiques/ Administrateur civil/ Planificateur/ 
Ingénieur de la Statistique/ Technicien des 
Constructions civiles/ Technicien de l’Industrie et des 
Mines 

A/ 
B2/B1 

1 1 1 1 1 

Régisseur de Recettes Contrôleur du Trésor/ Contrôleur des Finances / 
Contrôleur des Services économiques/ Adjoint du 
Trésor 

B2/ 
B1/C 

1 1 1 1 1 

Secrétaire Secrétaire d’Administration/ Attaché d’Administration B2/B1 1 1 1 1 1 
Planton Contractuel  1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel  1 1 1 1 1 
Gardien Contractuel  1 1 1 1 1 
Chargé des Permis et 
Autorisations de 
Conduire et du Suivi 
du Trafic 

Technicien des Constructions Civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines. 

B2/B1 1 1 2 2 2 

Chargé des Cartes 
grises et des Cartes 
professionnelles  

Technicien des Constructions Civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines / Secrétaire d’Administration/ 
Attaché d’Administration/ Agent technique des 
Constructions civiles/ Agent technique de l’Industrie et 
des Mines 

B2/B1
/C 

1 1 2 2 2 

Chargé des Saisies  Technicien des Constructions Civiles/ Technicien de 
l’Industrie et des Mines / Attaché d’Administration / 
Secrétaire d’Administration/ Agent technique des 
Constructions civiles/ Agent technique de l’Industrie et 
des Mines 

B2/B1
/C 

1 1 1 1 1 

TOTAL :…………………………………………………………………. 09 09 11 11 11 
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0106/G.DB-CAB en date du 28
février 2023,  il a été créé un syndicat  dénommé : «Syndicat
Malien du Commerce», en abrégé : (SYMACO).

But : Contribuer à la promotion et à la défense des intérêts
collectifs des regroupements de commerçants et
coopératives ; contribuer au renforcement du cadre de
concertation entre le Gouvernement et les regroupements
de commerçants et coopératives, etc.

Siège Social : Bamako, Badalabougou SEMA ; Rue : 63,
Porte : 155.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Secrétaire général : Tidiane DIAKITE

Secrétaire générale adjointe : Mariam DEMBELE

Secrétaire administratif chargé de la documentation :
Karamoko DOUMBIA

Secrétaire administrative chargée de la documentation
adjointe : Aminata DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Nana BOCOUM

Secrétaire à l’organisation adjoint : Oumar N’DIAYE

Secrétaire aux relations extérieures : Mamadou
TAMBADOU

Secrétaire aux relations extérieures adjointe : Aminata
TRAORE

Secrétaire à la production et aux revendications :
Ahmed TOURE

Trésorière générale : Fanta SIDIBE

Trésorier général adjoint : Salif SANOGO

Secrétaire à l’information : Mamadou DIARRA

Secrétaire à l’information adjointe : Kadidiatou KOÏTA

Suivant récépissé n°0129/G-DB-CAB en date du 03 mars
2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Barka pour le Développement des Quartiers
de Lafiabougou Bougoudani et Taliko», dont le sigle est :
(ABDQLBT).

But : Contribuer à rassembler toutes les femmes des
quartiers de Lafiabougou Bougoudani et Taliko ; contribuer
à lutter contre l’extrême pauvreté et la misère sociale dans
les quartiers, etc.

Siège Social : Bamako, Lafiabougou Bougoudani ; près de
l’amaldème.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Oumou KIRE

Vice-présidente : Sadio KANTAO

Secrétaire chargée de la communication : Flatenin
BALLO

Commissaire aux comptes : Djénéba TARE

Secrétaire générale : Ama KIRE

Secrétaire générale adjointe : Sadio KONATE

Trésorière générale : Aminata KONATE

Trésorière générale adjointe : Moussomakan DEMBELE

Secrétaire administrative : Lala SANGARE

Secrétaire à l’organisation : Collette DOUYON

Secrétaire à l’organisation adjoint : Baba KEÏTA

Commissaire aux conflits : Bintou TRAORE

CONSEILLERS :

- Mamou DIALLO
- Awa DANYCO
- Djénèba DIARRA
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Suivant récépissé n°0166/G.DB-CAB en date du 17 mars
2023,  il a été créé une association  dénommée : «Initiative
Citoyenne ‘’Yèrè Dèmè Ton’’», en abrégé : (ICY-BL).

But : Promouvoir l’assainissement et le développement du
quartier de Banconi-Layebougou, etc.

Siège Social : Bamako, Banconi-Layebougou ; près du
marché.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamé DIARRA

Vice-président : Bandjougou DIALLO

Secrétaire général : Zoumana KONATE

Secrétaire général adjoint : Souleymane COULIBALY

Secrétaire à l’organisation : Daouda SIMPARA

Secrétaire à l’organisation 1ère adjointe : Adama dite
Ténimba TOURE

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Mahamadou
KOUMA

Secrétaire administrative : Binta DIARRA

Secrétaire administratif 1er adjoint : Moussa KONTE

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Mohamed
SANGARE

Secrétaire à la promotion féminine : Fatoumata DIARRA

Secrétaire à la promotion féminine 1ère adjointe : Binta
SOUMOUNOU

Secrétaire aux finances : Aly SIMPARA

Secrétaire aux finances 1ère adjointe : Nana SAMAKE

Secrétaire à la discipline et aux conflits : Yaranga
TRAORE

Secrétaire à la discipline et aux conflits 1ère adjointe :
Fatoumata ZERBO

Secrétaire à la discipline et aux conflits 2ème adjointe :
Mariam COULIBALY

Secrétaire à la presse et à l’information : Mamadou
KONE

Secrétaire à la presse et à l’information 1er adjoint :
Baïni SANGARE

Secrétaire à la presse et à l’information 2ème adjointe :
Aïchata KONE

Secrétaire à la solidarité, au développement et à
l’emploi : Kadidiatou SIDIBE

Secrétaire à la solidarité, au développement et à l’emploi
adjoint : Moustapha KOUMA

Contrôleur ou Superviseur général : Sékou SIMPARA

Secrétaire aux relations extérieures : Kadidiatou
SISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint : Sady
DIONKASSY

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjointe :
Fatoumata Tata TRAORE

Commissaire aux comptes : Solomane KOUMA

Secrétaire à la salubrité et à la santé : Maïmouna
MALLE

Secrétaire à la salubrité et à la santé 1er adjoint :
Moussa DIALLO

Secrétaire à la salubrité et à la santé 2ème adjointe :
Dikeli TRAORE

Secrétaire aux arts et à la culture : Madjè KOUMARE

Secrétaire aux arts et à la culture 1ère adjointe : Aminata
DIANE

Secrétaire aux arts et à la culture 2ème adjointe :
Fatoumata FANE

Secrétaire aux activités sportives : Mamadou
SOUMOUNOU

Secrétaire aux activités sportives 1er adjoint : Ibrahima
FANE

Secrétaire aux activités sportives 2ème adjoint :
Fousseïni KOUMA

Secrétaire aux activités sportives 3ème adjoint : Ibrahim
KONTE

Secrétaire à l’éducation et aux activités pédagogiques :
Fily SIDIBE

Secrétaire à l’éducation et aux activités pédagogiques
1er adjoint : Moussa TRAORE

Secrétaire à l’éducation et aux activités pédagogiques
2ème adjoint : Salia MARICO
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Suivant récépissé n°0169/G.DB-CAB en date du 23 mars
2023,  il a été créé une association  dénommée : «Réseau
des Volontaires pour l’Environnement et la Solidarité au
Mali», en abrégé : (REVES-MALI).

But : Contribuer à la protection de l’environnement et au
développement rural ; contribuer à la promotion des
énergies renouvelables et à l’équilibre écologique, etc.

Siège Social : Bamako, Kalaban Coura, Rue : 124, Porte :
1000.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Mme GASSAMBA Adane MAÏGA

Secrétaire général : Tidiany TERERA

Secrétaire administrative : Mme BAGAYOKO Mariam
DIABY

Secrétaire à l’organisation : Mme SOW Nana Safia
WANGARA

Secrétaire adjoint à l’organisation : Alpha Moussoudou
WANGARA

Trésorière générale : Mme MAÏGA Aminata SISSOKO

Trésorière générale adjointe : Mme DOUMBIA Oumou
SIDIBE

Secrétaire chargée de la jeunesse, du sport et de la
culture : Mme DIAKITE M’Boudia DABO

Secrétaire chargé des actions de solidarité pour des
populations victimes de catastrophes naturelles :
Soundjié TRAORE

Secrétaire chargé de la protection de l’environnement
et du développement rural : Amadou BABA

Secrétaire à la promotion des énergies renouvelables
et à l’équilibre écologique : Ibrahim MAÏGA

Secrétaire chargée de la promotion de la femme : Mme
KATILE Adiaratou SENE

Secrétaire chargée de l’entreprenariat féminin dans le
domaine de l’environnement : Mme SAMAKE
Fatoumata TRAORE

Secrétaire chargé de la protection et à la défense des
droits de la femme et de l’enfant dans un environnement
sain : Me Boubacar MAÏGA

Secrétaire à l’information, à la communication et à la
mobilisation : Habi BABY

Secrétaire à la formation et à l’éducation : Bekaye
TRAORE

Secrétaire chargé des relations extérieures et
partenariat : Ibrahim FOMBA


